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M. le président. L'ordre du jour appelle 
la discussion de l'interpellation de M. Bé-
renger sur la licence des publications et 
des théâtres. 

Voix diverses. A demain! — Parlez! par-
lez! 

M. le président. La parole est à M. Bé-
renger. 

M. Bérenger. Messieurs, je ne crois pas 
que le sujet que j'ai à développer devant le 
Sénat ait une importance moindre qu'aucun 
de ceux qui peuvent avoir à appeler son 
attention. Je le considère même comme 
étant d'une gravité extrême. Il s'agit, en 
effet, de savoir si les abus contre lesquels 
je viens protester continueront à déshono-
rer la littérature française, à altérer nos 
mœurs, à exercer leur funeste influence 
sur notre jeunesse et à menacer les forces 
morales de notre pays, au point de com-
promettre son renom et son influence à 
l'étranger. 

Ce n'est pas sans quelque tristesse que 
j'aborde ce débat; il est pénible, en effet, 
il est dur, d'avoir non pas à dévoiler, car la 
plupart des faits dont j'aurai à entretenir le 
Sénat sont connus de la plupart d'entre 
vous, mais à signaler à l'attention publique 
les plaies de son pays. Si je crois devoir le 
faire, après de longues hésitations, c'est, 
d'une part, parce que, dans une discussion 
récente, on m'a mis dans la nécessité (le 
réclamer un débat plus complet sur les 
graves sujets qu'elle mettait en cause, et 
que, d'autre part, j'ai été amené à penser, 
par la constatation de certains symptômes, 
qu'un dégoût réel commençait à se mani-
fester non seulement de la part de ceux 

qui suivent avec une attention inquiète le 
mouvement si attristant des mœurs publi-
ques, mais de la part du public lui-même, 
de telle sorte que si le Gouvernement vou-
lait bien prêter enfin son appui aux efforts 
tentés depuis quelques années par l'initia-
tive individuelle, on pourrait avoir l'espoir 
d'attaquer avec quelque efficacité les dé-
sordres dont nous souffrons. 

Je me liâte de dire, d'ailleurs, que cette 
plaie n'est ni spéciale à notre pays ni parti-
culière à notre temps. 

Elle existe dans cette fin de siècle, et peut-
être à un degré supérieur chez plusieurs 
des nations qui nous entourent; je me 
borne à en donner pour preuve le grand 
nombre des sociétés d'initiative privée qui, 
avant la formation des nôtres, sont nées 
des indignations spontanées suscitées par 
des excès analogues à ceux qui nous alar-
ment en Angleterre, en Italie, en Suisse, 
en Belgique et jusqu'aux Etats-Unis. 

Quant à notre pays, si ces mêmes abus y 
ont pris le caractère de gravité que je re-
grette d'avoir à dénoncer, il n'est que juste 
de dire que c'est en grande partie la cor-
ruption des pays voisins, attirée chez nous 
par les séductions de la capitale, qui les a 
entretenus et développés. 

Ils ne sont point, ai-je dit, spéciaux à 
notre temps. Plusieurs époques de notre his-
toire les ont en eli'et vus avant nous. Ai-je 
besoin de rappeler les désordres de la Hé 
gence et ceux du Directoire? Il est consolant 
de rappeler qu'il n'eurent alors qu'un temps. 

Après la Régence, il suffît du sursum 
corda dont les grandes idées nées de la Ré-
volution firent vibrer tous les cœurs et des ' 
dangers de la patrie pour en avoir raison. 

Après le Directoire, la direction ferme et 
décidée imprimée par le premier consul et 
quelques répressions nécessaires mirent un 
terme à ces excès. La littérature immorale 
avait alors, on le sait, pour principal repré-
sentant le fameux marquis de Sade. Il fut 
dit-on, saisi et envoyé d'autorité à Charen-
ton, et tous les excès prirent lin. Les sévé-
rités ne peuvent à la vérité prendre aujour-
d'hui une forme aussi sommaire. Mais 
celles que peuvent permettre nos lois ne 
seraient point, j 'en ai la confiance, ineffi-
caces, et c'est à les provoquer que je viens 
vous inviter. Mais d'abord il convient de 
préciser le mal. 

Il me serait difficile à l'heure où je parle 
de l'envisager sous tous ses aspects. J'aurais 
trop longtemps à retenir votre attention. Il 
me sera du moins permis de l 'envisager 
sous ses trois formes principales. Je veux 
dire : le journal, la rue, le théâtre. 

C'est le journal, il faut le reconnaître, qui 
crée aujourd'hui et qui a créé dès le com-
mencement le danger principal. Sans doute, 
la littérature immorale existait avant lui. 
Mais elle était réduite à se produire sous la 
l'orme du livre; on pouvait la trouver sur 
les rayons secrets de quelque bibliothèque, 
elle pouvait se colporter dans les ruelles, 
mais elle n'atteignait ainsi qu'un public 
spécial et restreint. 

La création du journal quotidien est 
venue lui donner une bien autre force. 
C'est par le roman que la licence s est tout 
d'abord développée. On sait la vogue inat-
tendue qu'un talent dévoyé a su récemment 
donner au roman scandaleux. Ce genre de 
littérature a bien vite trouvé par le journal 



la forme qui devait lui permettre de péné-
trer dans les masses. C'est donc par le rez-
de-chaussée du journal que la l icence a 
commencé par s'introduire. 

De là, elle n'a pas tardé à envahir le jour-
nal tout entier. 

Le fait accidentel qui a donné l ieu à cette 
transformation est assez curieux pour v o u s 
être rapporté. 

On raconte que le directeur d'un journal 
politique de grand format, mais de cl ien-
tèle assez restreinte, obligé de s 'absenter 
pour quelques jours, avait laissé, pendant 
son absence, à un rédacteur subalterne, le 
soin de vei l ler à la composition du journal. 

A peine éloigné, il constate avec stupé-
faction que le numéro composé pendant 
son absence contient un récit des plus l i-
cencieux. 11 accourt à Paris, e f f rayé de cette 
audace et redoutant ses conséquences. 

1). t rouve l 'administration du journal en 
l iesse [On rit) : l 'article avait fait sensation. 
Le scandale avait eu une grande vogue de 
curiosité; il avait fal lu faire un second 
tirage. (Nouveaux rires.) Ses alarmes, est-il 
besoin de le dire, ne résistèrent pas à l 'ar-
g u m e n t décisif d'un tel succès. A ce pre-
mier récit, qu'il eût condamné, succédèrent 
immédiatement et quotidiennement des ré-
cits semblables , s 'aggravant success ive-
ment. Ainsi est né le premier journal por-
nographique. 

Bientôt, la polit ique fut re léguée dans un 
premier-Paris et le journal fut entièrement 
consacré à la littérature l icencieuse. Le 
succès engendra des imitateurs. D'autres 
journaux suivirent u n exemple aussi lu-
cratif. Quelques-uns, pour ne point aban-
donner la politique quotidienne, imaginè-
rent de créer un supplément hebdomadaire 
entièrement consacré à la pornographie . 

C'est ainsi, messieurs, que le lucre jour-
nalier encourageant ces tentatives, nous 
n'avons pas tardé à être inondés de cette 
littérature malsaine, aujourd 'hui si cou-
rante et dont je crois inuti le de faire res-
sortir le danger. 

Une autre nouveauté n'a pas tardé à 
augmenter la v o g u e de ces premiers essais, 
c'est le dessin. On s'est mis à i l lustrer les 
récits scabreux. 

La justice et la police n'y ont pas d'abord 
pris garde, et la nudité sous toutes ses 
formes, non pas la nudité artistique et 
idéale, qui peut avoir sa chasteté, mais la 
n u d i t é . . . comment dirai-je? messieurs , car 
en vérité les expressions sont difficiles à 
trouver devant l 'auditoire qui m'écoute, la 
nudité sensuelle, celle qui v ise sans vergo-
gne à l 'excitation des sens, la nudité, par 
conséquent, essentiel lement corruptrice et 
dangereuse s'est affichée au grand jour, et 
les dessins l icencieux ont été exposés par-
tout, derrière la vitr ine des marchands, 
dans les k iosques établis sur la voie publ i -
que et jusque dans les gares de chemins de 
1er. 

On est allé plus loin : on a distr ibué à 
profusion dans la rue, des spécimens de 
ces journaux les remettant sans distinction 
à tout passant, au jeune garçon sortant de 
l 'école ou du lycée comme à la j eune fille 
regagnant son domicile après sa journée de 
travail. 

Un dernier abus n'a pas tardé à suivre 
les autres: c'est l 'annonce. L 'annonce essen-
tiel lement pornographique dont quelques 
spécimens me paraissent pouvoir être mis 
sans inconvénient sous les y e u x du Sénat. 

M. L e y d e t . Est-ce b ien sans inconvé-
n i e n t ? [Hilarité.) 

M . B é r e n g e r . D'abord l 'annonce destinée 
à faciliter la vente tantôt de publications, 
tantôt de photographies ou de dessins 
obscènes, ou encore d'objets que je ne puis 
m ê m e pas me permettre de chercher à 
v o u s indiquer. Puis est venue l 'annonce 

de nature spéciale et nouvel le destinée à 
mettre en rapport, par la voie du journal, 
les gens à qui toute autre correspondance 
serait difficile; c'est la petite correspon-
dance de la galanterie. 

La spéculation est fort lucrative, car toute 
communicat ion se p a y e à tant la l igne et le 
tarif en est élevé. En dernier l ieu, plusieurs 
journaux ont pris l 'habitude de consacrer, 
chaque semaine, p lus ieurs colonnes de 
texte compact à ce genre de communica-
tions. 

Je ne parlerai pas des simples correspon-
dances amoureuses , des rendez-vous qui 
se donnent, des avis qui s 'échangent. Je 
veux arriver à quelque chose de p lus grave, 
aux offres de l 'amour vénal . Voici ce que 
je lis dans un grand journal d 'avant-hier : 

« Jeune f e m m e du monde, gentil le, intel-
l igente, ne se suffisant pas, désire union 
sûre avec un monsieur aisé. » 

« Artiste assez connu, las des liaisons 
vulgaires , désire union avec jeune f e m m e 
intell igente ennemie des banalités. » [Rires.) 

« Jeune h o m m e de vingt-c inq ans désire 
connaître pour union désintéressée une 
dame de quarante ans. » [Nouveaux rires.) 

Et comme, sous l 'anonymat , il n 'y a pas 
l ieu de se gêner, l 'annonce ajoute « jolie 
taille ». [Sourires.) 

Arrivons à quelque chose de plus précis 
encore. [Hilarité générale.) 

Passons de la demande indirecte d'argent 
à la demande chiffrée : 

« Veuve, v ingt-huit ans, gentil le, aimante 
(Assez!), distinguée [Assez! assez!), voudrait 
faire connaissance avec un monsieur âgé 
qui prêterait l,000fr. ! » [Nouveaux rires.) 

J'entends dire assez. [Non! non! — Parlez! 
parlez !) 

Je veux , messieurs, être aussi sobre que 
possible de citations et ne choisir que celles 
qui sont do nature à ne blesser auc-une 
susceptibil i té, mais il faut b ien cependant, 
si je v e u x faire connaître toute l 'étendue 
du mal à ceux d'entre v o u s qui n'ont pu 
en pénétrer toute la gravité, que je donne 
quelques preuves de ce que j 'avance. [Très 
bien! très bien !) 

Voici une dernière annonce : 
« Jeune fille blonde, très élégante, distin-

guée, instruite et music ienne désire avoir 
un ami riche et s é r i e u x . . . » 

Et voic i la note qui suit : « Que les mes-
sieurs qui ont daigné répondre à l 'annonce 
ci-dessus qui a paru dans ce m ê m e journal 
mercredi , soient assez a imables pour écrire 
de nouveau, des personnes indélicates ayant 
été prendre des lettres qui ne leur étaient 
pas destinées. » 

Messieurs, comment qualifier ceci ? N'est-
ce pas la petite Bourse de la débauche"? 
[Très bien! très bien!) N'est-ce pas le mar-
ché de la sensualité ? Eh bien ! que penser 
de journaux qui ont la prétention d'être sé-
rieux et corrects, et qui donnent périodi-
quement leur hospitalité à de pareilles cor-
respondances? 

Comment ce scandale maintes fois si-
gnalé par nous, par d'autres, peut-i l exister 
encore ? 

Comment des poursuites ne l'ont-elles pas 
déjà fait cesser? 

Comment, m e s s i e u r s ? Uniquement par 
l 'effet d'une inconcevable lacune de la loi. 

C'est que la loi do 1882, faite cependant 
alors dans le but très sincère d'atteindre 
l 'outrage aux bonnes mœurs sous toutes 
ses formes, n'a p u prévoir un scandale qui 
n'était point encore né. Ces ignominies se-
ront donc possibles tant qu'un nouveau 
texte ne sera pas intervenu. Voilà, mes-
sieurs, les dangers actuels du journal. 

Parlons maintenant de ceux de la rue. La 
rue, c'est par l 'aff ichage, l 'exhibit ion ou l 'é-
talage et la distribution publ ique qu'elle 
peut offenser la décence et outrager les 
mœurs. 

Les gares de chemins de fer, qui sont 
comme elles un l ieu public accessible à 
tous, n'offrent pas moins de périls. Les 
journaux scandaleux, les dessins c y n i q u e s 
s 'y montrent partout avec profusion. 

On a depuis longtemps tout dit des v i -
trines des marchands et des k iosques où se 
vendent les journaux. Arrêtons-nous un 
instant sur là question des bibl iothèques 
de c h e m i n s de fer. Car là peut se ren-
contrer u n mal plus pressant encore et plus 
particulier. 

On peut , en effet, se soustraire à u n des-
sin affiché dans la rue. 11 suffit de passer et 
de détourner les regards. 11 est plus difficile 
de se soustraire à l 'étalage des bibliothè-
ques de chemins de fer ; chacun montant 
en w a g o n y va acheter un journal et s 'y 
arrête nécessairement. De plus, il faut le 
plus souvent attendre l 'heure du train. On 
s 'approche inévi tablement de ce qui peut 
appeler l 'attention pour abréger l 'attente. La 
j e u n e s s e surtout est naturel lement attirée 
par les images , et qu'est-ce que les enfants 
n'étaient pas exposés à voir, il y a quelques 
mois à p e i n e ? Tout ce que la littérature et 
le dessin modernes offrent de plus sca-
breux. 

La société contre la l icence des rues dont 
on s 'étonnerait que je ne parlasse pas quoi-
que peu en cette matière, recevait presque 
chaque jour les plaintes, les protestations 
les plus amères de parents j u s t e m e n t alar-
m é s . 

Ce scandale arrivait à son comble à la fin 
du mois de décembre dernier par l 'étalage 
scandaleux de ce qu'on appelle les alma-
nachs de commencement d'année, brochu-
res i l lustrées, tels que YAlmanaeh fin de 
siècle, celui du Don Juan, des Demi-Vier-

(jes, et d'autres encore, contenant sur la 
couverture, en couleurs, les nudités les plus 
r isquées. 

C'était cependant une des maisons les 
plus honorables de Paris qui avait la con-
cession et la police de ces bibl iothèques. 
Tout le monde la connaît et sait avec quel 
soin elle vei l le sur les publications qu'elle 
émet ; c'est elle qui publ ie la plupart des 
ouvrages destinés à la jeunesse . Comment 
un pareil abus avait-il pu s ' introduire? 

Il était arrivé, messieurs , qu'il y a quel-
ques années, à deux reprises dif férentes, on 
avait attaqué devant la Chambre des dépu-
tés l 'espèce de droit de censure que, disait-
on, cette maison exerçait sur les l ivres 
fournis par d'autres maisons qu'elle mettait 
en vente . Un certain roman d'un person-
nage connu et, plus tard, un journal hostile 
aux compagnies de chemins de fer avaient 
été refusés par elle. Cela avait l'ait un certain 
bruit dans le monde littéraire et dans un 
certain mil ieu politique. 

On avait interpellé le Gouvernement sur 
cette espèce de censure qu'une maison pri-
vée s 'arrogeait. Le Gouvernement avait , à 
la vérité, maintenu énergiquement le droit 
que toute entreprise de c o m m e r c e pr ivé 
avait de vendre ou de ne pas vendre dans 
ses magas ins les ouvrages qui lui conve-
naient, et des ordres du jour avaient re-
connu la légalité de ce droit. Seulement, le 
dernier de ces ordres du jour avait donné 
l ieu à u n pointage. La maison de commerce 
dont je parle s'était ef frayée ; elle avait 
craint d'encourir des responsabil ités v i s -
à-vis du Parlement, et, à partir de ce mo-
ment, elle avait l ivré sans réserve ses éta-
lages à toutes les productions qui lui 
étaient apportées. 

Ce désordre a pour le moment v é c u , je 
suis heureux de le constater. 

M. le ministre des travaux publ ics a b ien 
voulu depuis p e u prêter l 'oreille aux obser-
vations d'ordre privé qui lui ont été faites, et 
j 'ai appris par une communicat ion officielle 
qu'il a b ien voulu m'adresser que désor-
mais les enhiers des charges des adjudica-



l ions prochaines, auxquel les la plupart de 
ces établissements vont être soumis, con-
tiendraient un article spécial interdisant la 
vente des publicat ions contraires aux 
bonnes mœurs . (Très bien! très bien!) 

Déjà nne adjudicat ion, celle des chemins 
de 1er de Ceinture, a eu l ieu dans ces condi-
t ions; de sorte que, désormais, si la police 
veut être vigi lante et si M. le ministre de 
l ' intérieur, comme je l 'espère, veut user du 
droit que lui donnent les lois. . . 

M. Louis Barthou, ministre de V intérieur. 
Je suis tout à fait d'accord avec mon col-
lègue des travaux publ ics . 

M. B é r e n g e r . ... je crois que nous pour-
rons arriver à une répression de ces abus, 
s'ils se reproduisent. 

D'un autre coté, à la suite de la mesure 
que je v iens de rapporter, la maison encore 
concessionnaire «les bibl iothèques actuelles 
est spontanément revenue à la pratique 
qu'elle avait pendant longtemps suivie et 
que des préoccuptions exagérées lui avaient 
l'ait fort inopportunément abandonner. 

A l 'heure actuelle, je suis informé que 
les étalages ont été purgés des dessins qui 
pouvaient offenser les y e u x du public. 

Mais pourquoi faut-il que, par une ré-
serve au moins singulière, cet engagement 
n'ait été pris que pour l 'étalage et qu'on 
ait entendu conserver le droit de vendre ce 
qu'on renonçait à étaler? 

Je vous avoue, mess ieurs , que je m'a-
larme de cette distinction. La loi ne défend-
elle pas la vente tout aussi b ien que l 'exhi-
b i t ion? N'a-t-elle pas des dangers plus 
grands encore? Qu'importe qu'on ne voie 
plus ces publications si l 'on sait qu'elles 
se trouvent encore quelque part à la dis-
position de l 'acheteur et si ceux qui ont 
l 'habitude de les rechercher savent qu'i ls 
peuvent encore les y t r o u v e r ? 

Je suis convaincu que l 'honorable maison 
dont je parle, quand elle saura que le Gou-
vernement est disposé à revenir à une 
application plus stricte de la loi, saura elle-
m ê m e donner les instructions nécessaires 
pour que ce dernier abus disparaisse et 
c'est pour cela que j ' invoque la v igi lance 
du Gouvernement. 

Parlerai-je maintenant de l 'af f iche? 
Là encore, la police a obtenu quelque 

chose, et, depuis peu, nous v o y o n s moins 
f réquemment les murs de la vil le souillés 
par les affiches qui, précédemment , s 'y éta-
laient avec une si elfrayante l iberté. Même 
soulagement quant aux distributions dans 
la rue, si funestes et si f réquentes autre-
fois, distributions de prospectus annonçant 
des ouvrages obscènes ou l 'ouverture de 
maisons qui, sous le nom dissimulé de 
brasseries de f e m m e s ou de cabarets lin de 
siècle, étaient de véri tables maisons de 
prostitution clandestines. 

Mais qu'avons-nous gagné à ces améliora-
tions, cependant appréciables, de la situa-
t ion? A peu près rien en vérité. Car la por-
nographie, habi le à se transformer, n'a re-
noncé à quelques-unes des pratiques qui, 
précédemment , l 'enrichissaient, que pour 
inventer d'autres m o y e n s plus redoutables. 
Habile en effet à saisir les quelques fissures 
que lui offrait la loi de 1882, elle a depuis 
peu reconquis, sous une autre forme, infi-
niment plus dangereuse, tout le terrain 
qu'elle avait perdu. Cette forme, messieurs , 
— il faut ici revenir aux faits qui ont été 
dénoncés dernièrement par M. Le Provost 
de Launay — cette forme est la distribution 
à domicile, par la poste ou autrement. 

La loi de 1882 est, en effet, ainsi faite, 
qu'elle punit la distribution dans la rue et 
dans les l ieux p u b l i c s , mais qu'elle n'a 
point prévu — parce que l 'usage ne s'en 
était pas introduit encore — la distribution 
à domicile. Or c'est une chose courante 
aujourd'hui que l 'annonce des l ivres les 
plus a b j e c t s ; les prospectus les plus l icen-

i d e u x et l 'offre d'objets que je n'oserais 
m ê m e pas chercher à vous désigner for-
cent les portes les mieux closes, et vont, 
à l ' insu du chef de famil le et malgré lui, 
jeter leur poison parmi les siens. 

Un certain nombre d'entre vous le savent 
personnel lement. Ai- je , en effet, besoin de 
rappeler qu'une infâme maison , heureuse-
ment étrangère au pays , a eu la cynique 
audace, il y a quelques années de répandre 
j u s q u e parmi vous des prospectus offrant 
la vente de photographies et d'objets abso-
lument ignobles. Pour ceux qui ignoreraient 
encore jusqu'où peuvent aller ces audacieu-
ses spéculations, il est nécessaire que je 
fasse passer sous vos yeux , aussi chaste-
ment que possibe (Sourires), quelques pas-
sages d'un certain nombre de ces pros-
pectus. 

Voici l 'annonce d'un ouvrage nouveau : 
« Le nouvel ouvrage, est-il dit dans le 
prospectus, est ce qu'il y a de plus l icen-
cieux. » 

Je continue en m'abstenant naturel le-
ment de donner les titres. 

Un sénateur au centre. Ce serait une ré-
clame ! 

M . B é r e n g e r . Ce serait en effet auprès 
de certains esprits trop curieux une ré-
clame : 

« Mmc X., dans ses souvenirs de paroles 
et d'actes obscènes, n'a reculé devant aucun 
idéal non plus que devant aucune i m m o n -
dice de l u x u r e . . . l 'as une l igne n'est perdue 
pour la provocation et le prurit des sens. » 

Il s'agit, comme v o u s le voyez , de l 'œu-
vre d'une f e m m e . (Rires.) 

Un autre éditeur se fait une réclame 
d'une appréciation indignée publiée sur son 
compte, et il écrit : 

« Voici ce qu'on a dit de ce l ivre. Il n'est 
en réalité qu'un des appels les plus violents 
que la littérature pornographique ait adres-
sés à la sensualité et à la débauche. » 

Et tout cela entre dans les famil les sous 
le couvert de la poste. La poste, agent de 
l'Etat, bien que souvent prévenue par les 
indications i m p r i m é e s à l 'extérieur du pros-
pectus, se croit en effet le devoir de trans-
mettre fidèlement au domicile les prospec-
tus les plus suspects . (Interruptions. — 
Bruit). 

Un sénateur. Elle le doit. 
M. B é r e n g e r . Elle le doit, soit. Nousnous 

demanderons tout à l 'heure si, à côté de ce 
devoir, il ne peut pas lui être imposé quel-
ques obligations susceptibles de prohiber 
ce misérable commerce. 

Les prospectus arrivent donc sous bande. 
Vous savez ce qui se passe dans la l iberté 
des relatiions famil iales . Ce qui est sous 
bande étant généralement innocent n'est 
point seulement lu par le destinataire. C'est 
u n enfant, une jeune fille qui lira, et voi là 
les ordures qui p e u v e n t être mises sous 
leurs y e u x . 

Voici maintenant des annonces d'autre 
nature : 

« Comptoir général de la librairie gau-
loise et amusante. » 

Suit une série d 'ouvrages avec des titres 
qu'il ne m'est pas décemment possible de 
lire. Mais voici la description de ce que quel-
ques-uns contiennent : 

« C'est la vie d'une courtisane. Nous ne 
pouvons en dire davantage pour des rai-
sons faciles à comprendre. Ouvrage illus-
tré. » 

Autre. — « Ce volume, que nous conseil-
lons de ne pas laisser entre les mains des 
jeunes filles, est très rare. » 

A u t r e . — « C'est l 'histoire du j e u n e amé-
ricaine pervertie qui se l ivre aux pires dé-
bauches. » 

Et, à la suite de ces indications, la men-
tion du journal connu, journal à moitié po-
litique, beaucoup plus l icencieux, qui fait 
l 'envoi. 

Voici un autre document. Celui-là est 
conçu avec une habileté bien perfide et 
bien propre à faire pénétrer le poison d'une 
façon plus sûre. C'est un mélange de p u -
blications innocentes et d'olfres l icencieuses. 
Cinq à six pages sont consacrées aux premiè-
res, de sorte qu'un père inattentif croit pou-
voir le laisser sans danger entre les mains de 
ses enfants. Mais, à la 7e ou 8° page, le ton 
change et alors c'est le catalogue entier 
d'une librairie dite amusante et fol ichonne. 
On y trouve : le Nouvel examen de Flora 
(Hilarité générale), les Trente-six poses des 
amoureux, les Vierges folles, etc . ; je v o u s 
épargne la lecture du reste. Plus lo in , à 
côté du Sacré Cœur de Jésus, ta Vie d'une 
Cocotte de Paris. Quel mélange! Enfin l'an-
nonce d'objets impossibles à désigner. 

Actuellement, l 'auteur est assigné devant 
le tribunal civil, à la requête d'un certain 
nombre de ses correspondants révoltés. 11 
invoque que les titres seuls sont l i cencieux 
et que les publications, en e l les-mêmes, 
sont innocentes, et c'est, en effet, en partie, 
la vérité (Sourires) ; de sorte qu'i l y a à la 
fois outrage à la morale publ ique et quasi-
escroquerie. 

\roici maintenant des offres d'objets éro-
tiques. 

M. H e r v é de S a i s y . Cela ressemble à 
une partie de la collection Caillebotte ! 
(Rires.) 

M . B é r e n g e r . Deux maisons de Paris, 
fabriques de bandages, offrent, à côté 
des appareils utiles qu'elles vendent au pu-
blic, des objets innomables . L'une d'elles 
v ient d'être condamnée à un mois de pri-
son, et, malgré la multiplicité évidente des 
faits re levés , la condamnation a été mit i-
gée par l 'application de la loi Bérenger. 
(Bruyante hilarité.) 

M. T i l l a y e . C'est le cas où jamais de 
dire : Patere legem quant ipse fecisti. 

M. B é r e n g e r . Je m'en applaudirais certes, 
s'il s'agissait d'un fait unique, d'une de ces 
fautes passagères provoquées par un mou-
vement irréfléchi pour lesquelles la loi a 
été faite. Comment expliquer cette indul-
gence pour des faits sans cesse renouvelés , 
ayant procuré depuis longtemps peut-être 
u n lucre certain et probablement impor-
tant? La loi est-elle faite pour de sembla-
bles cas? (Très bien! très bien!) 

Le fait ici a pu être atteint parce qu'en 
dehors du prospectus envoyé , il y avait le 
fait d'exposition dans un magasin public . 
Le prospectus seul eût échappé à toute 
poursuite. 

Il est vrai qu'on s'est ingénié à obtenir 
au moins une réparation, sinon une répres-
sion, et, sous des inspirations sur lesquelles 
je n'ai pas besoin d'insister, certains desti-
nataires ont, ainsi que je l'ai précédemment 
fait connaître, introduit des instances c iv i -
les en dommages-intérêts. 

La première chambre du tr ibunal de la 
Seine a, vous le savez, accueilli la demande, 
considérant le fait imputé à la fois c o m m e 
un outrage et comme une violation de do-
micile. La totalité des dommages-intérêts 
réclamés a été accordée. 

M . T r a r i e u x . Voilà le vrai remède, et 
c'est à vous qu'on le doit! 

M . B é r e n g e r . Ce serait le vrai remède, 
en effet, mon cher collègue, si l ' instance 
s'adressait toujours à des personnes sol-
vables. Malheureusement, c'est le contraire 
qui arrive. Le misérable qui use de pareils 
moyens pour s'enrichir n'est pas, en géné-
ral, un capitaliste, et si, par hasard, il a déjà 
recueil l i quelque lucre dans cet odieux 
commerce, il a eu soin de mettre son béné-
fice de côté, de façon qu'il soit imposible 
de le saisir. 

Les demandeurs ont fait saisir. 11 y avait 
300 fr. de frais. La saisie n'a produit que 
134 fr. Vous comprenez qu'il est impossible 
de continuer la guerre dans ces conditions. 



Ce qu'il faut, c 'est une répression pénale. 
Sans cela, la plupart des cas échapperont à 
toutes réparations. L'attention de M. le 
garde des sceaux ne peut manquer de se 
f ixer sur ce point. 

M. Darlan, garde des sceaux, ministre de 
la justice et des cultes. 11 y a un projet de 
loi en préparation. 

M. Bérenger. Ce n'est point du reste la 
just ice civile seulement, c'est encore la 
just ice criminelle que ce misérable brave à 
l 'heure qu'il est, et l ' incident est assez ins-
tructif pour qu'il vaille la peine d'être re-
laté. Si le prospectus n'a pas en effet été 
poursuivi , par u n e fortune s ingul ière, le 
l ivre ignoble qu'il annonçait a pu être saisi 
et traduit devant le jury . Chose étrange, il 
a été acquitté. Est-ce que l 'outrage aux 
m œ u r s n'a pas paru assez f o r m e l ? Nulle-
ment, mess ieurs , et la cause est tout autre 
ici. Veuillez croire que je n ' invente rien, 
(lue je ne me livre pas à une hypothèse 
hasardée. Je prends le récit de ce qui s'est 
passé dans une plaidoirie récente de l 'avo-
cat m ê m e qui a obtenu 1 acquittement. 11 
raconte les m o y e n s à l'aide desquels il a 
obtenu son étrange succès. 

Il a reconnu la gravité des faits et leur 
caractère dél ictueux, mais il a a jouté : 

« Nous sommes eu just ice. Or, la pre-
mière règle de la justice c 'est d'être égale 
pour tous. » Et ouvrant des l ivres connus 
d'auteurs en v o g u e , il en a extrait des pas-
sages non moins l icencieux et non moins 
obscènes que ceux relevés contre son client, 
il a dit : << On poursuit celui que vous avez 
à juger , parce qu'il est h u m b l e , qu'il est 
inconnu et qu'il est faible. Et qu'a-t-on fait 
des autres"? L'un a été fait il y a peu de 
temps oilicier de la Légion d'honneur. » 
[Mouvements divers.) L'autre a été fait che-
val ier du même ordre, et u n m e m b r e émi-
nent de l 'Académie française, poète, moral 
à ses heures (Sourires), a présidé un ban-
quet pour célébrer sa décoration. 

N'est-ce point là u n trait de mœurs ! 
Eh b ien! cetacqui i té , s 'emparantà l 'heure 

actuelle des lacunes de la loi , a fait u n 
n o u v e a u prospectus, dans lequel il se pare 
de son acquittement devant le j u r y , des 
condamnations civi les dont il a été l 'objet, 
se pose en v ict ime et se fait une réclame 
de ces divers incidents, et ces choses seront 
permises tant que la loi ne sera pas modi-
liée ! 

Un dernier détail. A qui donc ces infâmes 
envois ont-ils été faits? Les mentions im-
primées des bandes qui les contiennent 
vont vous l 'apprendre. Ce sont tantôt des 
commerçants. La bande imprimée porte : 
Draperie ou bonneterie et mercerie. Tous 
les commerçants de cette catégorie de Pa-
ris ou de province, si infime que soit la 
ville ou la c o m m u n e , y passent. 

M. Trarieux. On prend le Bottin! 
M. Bérenger. Voici d'autres séries : 

M. le curé (Exclamations), imprimé ; M. le 
pasteur, i m p r i m é ; M. le président du con-
seil de fabrique, i m p r i m é ; M. l 'organiste 
de l 'église paroissiale, imprimé. Èt tout 
cela n'a pas encore paru sui ï isant; en der-
nier l ieu, c'est à la jeunesse qu'on a voulu 
s 'adresser; et par la recherche des comptes 
rendus des sociétés auxquelles la jeunesse 
s'aflilie, telles que sociétés de bicyc l is tes , 
sociétés de gymnast ique, on a eu de nom-
breuses adresses, et voilà de nouvel les 
bandes portant imprimés les mots « b i c y -
cliste » ou « membre de la société de g y m -
nastique de... ». 

Ce n'était point, paraît-il, encore assez ; 
au jourd 'hui , ce sont les f e m m e s elles-
m ê m e s qu'on recherche. J'ai sous les y e u x 
la plainte d'un père de famille qui me dit : 
« Ce n'est pas à moi que l ' infâme l ibelle que 
;je vous transmets a été adressé, c'est à ma 
iille ! » 

Et c o m m e n t ? On est allé rechercher le 

compte rendu d'une société d'artistes mu-
siciennes et peintres dont elle fait partie, 
et toutes les f e m m e s qui y f igurent ont dû 
recevoir , comme elle, l ' indigne publication. 

Messieurs, vous le comprenez, il faut que 
ceci ait un terme, et quand l ' interpellation 
que j 'ai l 'honneur de faire à l 'heure qu'il 
est li 'aurait d'autre résultat que d'obtenir 
qu'une disposition soit introduite dans la 
loi, je croirais n'avoir pas fait une œuvre 
inutile. (Très bien', très bien!) 

J'arrive à la question des théâtres. 
Voilà un sujet plus délicat, ai-je entendu 

dire, car, si on ne peut pas se soustraire 
aux dessins qui se trouvent aff ichés dans la 
rue ou dans une gare, on peut se dispenser 
d'aller au théâtre ; celui qui voit représenter 
une pièce scandaleuse n'a donc que ce à 
quoi il s'est volontairement exposé. 

Ceci serait peut-être admissible si les 
pièces annonçaient toujours au public par 
leur titre ce qui peut s'y rencontrer; mais, 
le plus souvent, il n'en est rien et quand je 
vous aurai cité des titres aussi innocents 
que le Dindon, le Carillon, le Partage, assu-
rément, vous reconnaîtrez que ces titres 
n'étaient pas propres à mettre en défiance. 

Un père de famille peut donc conduire 
ses enfants au théâtre, sans se douter le 
moins du monde de ce qu'i l y peut voir. 
Mais est-ce que le théâtre n'est pas entré 
dans nos m œ u r s ? Est-ce que ce n'est pas la 
distraction de tout le m o n d e ? Le théâtre 
doit donc être, sinon chaste, au moins dé-
cent et exempt de ce qui peut révolter un 
public honnête. Est-ce là le cas ? Je le de-
mande. 

Ici, messieurs, je ne v e u x pas me livrer 
à des appréciations personnelles. On pour-
rait les trouver, venant de moi, empreintes 
d'un rigorisme excessif . 

Je vais m'adresser aux critiques de théâ-
tre. Ce sont des h o m m e s de lettres, portés 
en conséquence à excuser les erreurs des 
confrères. Ce sont de plus des écrivains qui, 
par profession et par relations, sont natu-
rel lement disposés à être plus indulgents 
pour ces sortes de fautes. 

Voici quelques passages des jugements 
portés par eux depuis quelque temps sur 
les pièces qui ont passé sous leurs yeux . 
Je ne citerai naturel lement ni le nom de ces 
pièces, ni à plus forte raison celui des 
auteurs; j ' indiquerai seulement les théâ-
tres et l 'époque des représentations. 

Voici d'abord une pièce représentée, au 
mois de janvier 1895, aux Bouffes-Parisiens. 
Je sais b ien qu'il faut laisser un peu plus 
de l iberté à ces petits théâtres qu'à d'autres. 
Mais écoutez ce qu'en dit M. Francisque 
Sarcey. 

Si je disais de M. Francisque Sarcey qu'il 
est un moraliste. . . 

M. Barthou, ministre de l'intérieur. Il 
vous enverrait des témoins. (Rires.) 

M. B é r e n g e r . . . . il serait le premier sans 
doute à en rire. J'ai gardé le souvenir d'une 
certaine préface dans laquelle, défendant 
avec chaleur l 'entière l iberté de la p lume, 
il va jusqu 'à l 'affranchir des règles ordi-
naires de la morale. C'est une garantie, cela, 
de l ' indépendance de ses appréciations. 

« La donnée sur laquelle repose la pièce 
est des plus délicates et des plus scabreuses. 
Je serais obligé à nombre de circonlocu-
tions pour exprimer en termes décents une 
chose qui est de la dernière inconvenance, 
et encore ne me ferais-je entendre que de 
ceux qui y mettraient beaucoup de bonne 
volonté. Je préfère m'abstenir . » 

Et plus loin : 
« Autant j 'a ime la franche et plantu-

reuse jovialité d'un Rabelais , ou m ê m e 
l'esprit égrillard d'un chansonnier du dix-
huit ième siècle » — et qui est-ce qui ne 
serait pas de son a v i s ? — « autant je hais 
la polissonnerie voulue et f ro ide ; je ne me 
suis donc point amusé, etc. » 

Un autre, chroniqueur de la Libre Parole 
— autre journal , autre opinion, mais c 'est 
la m ê m e corde : 

« Et voilà c o m m e n t un h o m m e d'esprit 
donne au publ ic , avec un interminable dé-
ve loppement d'allusions transparentes, u n e 
sensation d'un des plus audacieux spec-
tacles de débauche que la censure béné-
vole ait eu à tolérer. » 

La m ê m e année, au G y m n a s e , — voilà 
un théâtre plus sérieux, — se représente 
u n e pièce dont un chroniqueur du Petit 
Journal donne cette appréciation : 

« Et dans ces trois actes s ingul iers , l 'au-
teur expose à nos y e u x étonnés u n e série 
de tableaux de la vie parisienne, préten-
dant se faire ainsi le peintre d'un coin de 
la société contemporaine, où des j e u n e s 
filles mal é levées ne trouvent rien de mieux, 
pour aguicher les épouseurs que de tenir 
des propos dont rougirait m ê m e u n corps 
de garde ! 

« Quand les œuvres l ittéraires glissent 
sur une telle pente, elles ne re lèvent plus 
de la crit ique, mais b ien de la police des 
mœurs. Par respect pour les lecteurs du 
Petit Journal, je m'en voudrais d'en dire 
davantage. » 

La censure et la police des mœurs les 
ont cependant laissé l ibrement représenter . 

A la Kenaissance, il s 'agit d'une pièce qui 
a eu un grand s u c c è s ; son auteur a été ré-
cemment décoré : elle a été interdite à 
Berlin, mais elle se reprend à Paris! 

Sous la signature de Léon Kerst, du Petit 
Journal, je lis ceci : 

« Le théâtre actuel s 'achemine tout droit 
vers la plus parfaite malpropreté, si b ien 
que les temps me paraissent proches où il 
me sera impossible d'entretenir les lecteurs 
du Petit Journal de ce qui se dit, de ce qui 
se fait , de ce qui se passe sur les scènes 
paris iennes, transformées en théâtres de 
tolérance. » 

Nous nous rapprochons de l 'époque ac-
tuelle. C'est au Vaudeville. Voici c o m m e n t 
M. Claveau, du Soleil, s 'exprime sur u n e 
pièce jouée en n o v e m b r e 1890. Il parle de 
l 'auteur : 

« Il a le don du théâtre, du théâtre d 'au-
jourd'hui . Mais, en m ê m e temps, il a pro-
posé à notre admiration, peu chicanière 
quand il s 'agit de crudités, une des pièces 
les plus na ïvement immorales que j 'aie 
v u e s depuis longtemps. J'entends dire par 
p lus ieurs de nos confrères que cette pièce 
est la délicatesse m ê m e : les bras m'en 
t o m b e n t ! Tout, excepté cela, fie la b o u c h e 
de l 'amant, de la maîtresse, de la mère et 
du mari l u i - m ê m e , il ne sort pas un mot 
qui ne me donne le petit fr isson des choses 
répuls ives et choquantes. » 

Et il ajoute — j 'hésiterais vra iment à le 
dire si je ne le trouvais dans u n journal 
sérieux qui n'a pas craint de l ' imprimer 
pour ses lecteurs : 

« Je l'ai déjà dit ail leurs, je ne puis que 
le répéter à propos de cette pièce, v o u s 
faites de l 'humanité une chienne en fol ie. » 

1897, voic i les deux grands succès du 
jour. 

C'est d'abord une pièce représentée à 
l 'Athénée-Comique. 

Le Figaro, sous la signature d'Henri Fou-
quier, écrit ceci : 

« Mais ce que je reproche par-dessus tout 
à cette pièce, c'est l ' indécence continuelle 
et foncière du sujet . . . 

« Je ne suis pas prude, o h ! non! . . . mais 
enfin, j 'ai quelque répugnance pour ces 
personnages qui ne p e u v e n t être intéres-
sants qu'au-dessous du buste , et je crois 
que c'est une faute capitale pour u n théâtre 
de donner, sous prétexte de p iment , des 
œuvres qu'une f e m m e ne saurait voir sans 
embarras . » 

Enfin la dernière pièce, la p lus récente, 
— mars 1897, — au Vaudevil le. 
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Voici ce qu'en disent le Petit Parisien, le 

Soleil et Y Echo de Paris, ce dernier peu sé-
vère d'habitude pour la littérature légère. 

Le Petit Parisien d'abord : 
« Dans quel monde bizarre l 'auteur a-t-il 

choisi son s u j e t ? Ce monde existe-t-il véri-
tablement ou a-t-il été caricaturé ? » 

Et plus loin : 
« Les conversations vont leur train sous 

le hall de . . . Les dialogues les plus étran-
ges, les plus l icencieux, les plus extra dry, 
— c'est sans doute une expression du jour, 
— pétillent avec la mousse des flacons..., 
etc. » 

Le m ê m e sentiment est exprimé avec une 
v i g u e u r plus grande encore par le Soleil : 

« C'est la galanterie l ibre-échangiste ; 
c'est la promiscuité des amours paris iennes 
dans toute sa beauté ; c'est le triomphe de 
la cabane à lapins. 

« Je sais b ien ce qu'ils disent : que c'est 
la vie , que l 'humanité est telle qu'ils nous 
la montrent, éprise d'une seule idée, le 
plaisir, esclave d'une seule passion, l 'amour, 
l 'amour sensuel , l 'amour-appétit avec toutes 
ses bassesses. Ils croient s incèrement qu'il 
n 'y a que cela qui compte. Ils lui sacrif ient 
tout le reste.. . 

« Si cette pièce est vraie, il n ' y a plus de 
mères, il n 'y a plus d'épouses, il n ' y a plus 
de filles, il n 'y a plus de sœurs ; il n 'y a 
plus rien qu'une rôtisserie pour gibier fa i -
sandé et cochon trichine. » 

Et à la suite de tout cela, le moral Echo 
de Paris publie un article de fond intitulé 
« Théâtre d'idées » dont je suis heureux de 
pouvoir extraire le passage suivant : 

« Toute l icence est accordée aux spec-
tacles grossiers, à la basse obscénité, à 
l 'érotisme vulga ire ; plus il y en a, plus la 
joie éclate, et le spectateur peut s 'enor-
gueil l ir d'être Français en applaudissant les 
cochonneries où la Républ ique a apposé le 
v i sa de ses censeurs. » 

Voilà u n e faible partie de ce que j 'aurais 
à vous dire. Parlerai-je des c o s t u m e s ? 

M. Joseph Fabre. il n 'y a en a pas, ou il 
y en a juste assez pour créer l ' indécence. 

M. Bérenger. Vous l 'avez dit. On riait 
beaucoup sous la Restauration des mora-
listes qui voulaient faire allonger les j u p e s 
des danseuses. La question n'existe plus, 
messieurs {Hilarité.) 

Vous l 'avez dit, il n 'y a plus de jupes. La 
jupe est remplacée par le collant, le collant 
aux couleurs naturelles et en étoife telle-
ment diaphane que l 'un des critiques que 
je citais tout à l 'heure la dit tissée avec du 
vent. 

Eh b i e n ! mess ieurs , j 'en ai dit assez, ce 
me semble . Ceci se passerait dans un pays 
connu pour ses mœurs l icencieuses et sa 
dépravation, dans un p a y s où la littéra-
ture serait abandonnée à la l iberté la plus 
entière, ce serait peut-être déjà fort ; mais, 
loin de là! il s 'agit d'un p a y s b ien ordonné, 
d'un p a y s moral qui gémit des l icences 
qu'on lui impose, d'un p a y s où la partie 
saine de la population, qui n'a pas cessé 
d'être la plus n o m b r e u s e , se plaint et s ' in-
digne et cesse d'aller au théâtre pour n 'y 
point être offensée, d'un p a y s enfin — 
et ceci est fait vra iment pour nous éton-
ner — où il y a une institution dont le but, 
la fonction et le devoir sont de prévenir de 
pareils excès. Est-ce réel lement possible? 

Je dis qu'il y a une censure ! Vraiment, 
c'est à en douter. Qu'il y ait des censeurs, 
il faut le croire, car je vois leurs traite-
ments — et ils ne sont pas sans impor-
tance — figurer au budget . Ils existent puis-
que nous les payons, mais où est la cen-
sure ? ( Très bien ! très bien !) 

Je le demande à M. le ministre des beaux-
arts. Serait-elle, comme le j u r y , d é v o y é e , 
déconcertée parce qu'elle voit récompenser 
les auteurs des pièces qu'elle devrait inter-
d i r e ? 

Serait-elle impressionnée, parce qu'elle 
a vu introduire dans le sein de l 'adminis-
tration des beaux-arts et dans une des 
fonctions les plus importantes de cette ad-
ministration, un des h o m m e s de lettres les 
plus corrupteurs de notre temps ? (Mouve-
ments divers.) 

Je me le demande. Ce qui est vrai , c'est 
qu'elle laisse tout dire, qu'elle laisse tout 
faire ; et je demande la raison de cette 
étrange inaction. 

J'en aurais fini, messieurs , avec le théâtre, 
si je n 'avais à dire un dernier mot des éta-
bl issements de moindre importance, mais 
inf iniment plus nombreux où l 'obscénité 
régnante est assurément plus dangereuse 
encore, je v e u x vous parler des cafés-concerts 
et de cette multitude d'établissements, ca-
barets, bouibouis , comme on dit dans le 
langage du jour, qui pul lulent dans tout 
Paris, et se comptent aujourd 'hui par 
centaines. 

Là encore c'est à un h o m m e de théâtre 
que je v e u x demander de nous éclairer. Il 
s igne au journal le Temps du nom de Sga-
narelle. 

Un sénateur au centre. C'est toujours 
M. Sarcey. 

M. Bérenger. Vous savez, paraît-il , le 
nom important qui se cache sous ce p s e u -
d o n y m e . 

Peut-être y a-t-il quelque délicatesse pour 
moi à vous citer cet article : il m'est con-
sacré (Sourires.) : 

« Voilà encore, dit-il, M. Rérenger sur la 
sellette. » 

Puis il me reproche, fort courtoisement 
d'ailleurs, d'avoir signalé les étalages l i-
cencieux, les dessins indécents et de n'avoir 
point parlé des cabarets. 

« Il ne se doute pas, dit-il, assurément, 
que, sur la butte (et probablement dans 
beaucoup d'autres cafés-concerts) on débite 
tous les soirs devant un public en grande 
partie composé de f e m m e s , et de f e m m e s 
qui se disent comme il faut , des ordures si 
parfai tement ignobles que les h o m m e s rie 
se les permettraient pas entre eux, portes 
closes, après boire. » (Mouvements divers.) 

Je m'en rapporte à son témoignage (Sou-
rires) et je continue : 

« Je ne puis malheureusement donner 
ici aucun spécimen de cette littérature spé-
ciale. Car un journal qui se respecte n 'ose-
rait pas servir à ses lecteurs une seule des 
horribles malpropretés qui sont le pain 
quotidien de ces cafés-concerts. Je cherche 
un m o y e n de le faire entendre, m ê m e par 
al lusion, je ne le trouve pas. » 

Et cependant il a j o u t e . . . Mais ici, je de-
vrais m'arrêter. (Lisez! lisez! — Bruit et 
exclamations.) 

Vous voulez que je continue, mess ieurs? 
Je vais le faire, mais je vous laisse la res-
ponsabil ité de ce qui va suivre : 

« Tous les détails du cabinet de toilette 
et de l 'alcôve sont tirés au jour et servent 
de texte à des plaisanteries immondes , où 
le mot propre, qui est ici le mot sale, se 
dresse comme un balai dans la fange. 

« Et ne croyez pas que j 'exagère. 
« Pas plus tard qu'avant-hier, je me trou-

vais dans u n de ces établ issements; je ne 
v e u x pas le nommer pour ne pas lui faire 
une réc lame. J'ai entendu avec stupeur une 
chanson qui roulait tout entière sur une 
des infirmités p h y s i q u e s de la f e m m e , celle 
dont il est convenu qu'on ne parle jamais . 
J'en ai entendu une a u t r e . . . Mais voi là que 
je ne sais plus comment dire ! Il s 'agissait 
des inconvénients de l 'obésité dans le m a -
riage. » (Hilarité.) 

C'en est assez, messieurs ; ceci caracté-
rise toute une pâture de représentations. 
Or, veui l lez vous rappeler que c'est la chan-
son qui règne là ; la chanson, c 'est-à-dire 
l ' instrument le plus terrible de corruption ; 
la chanson qui se chante non plus devant 

des gens de bonne éducation et chez les-
quels il y a espoir que les pr incipes puisés 
dans la jeunesse soient un contrepoison 
suffisant à ce qu'ils entendent, mais devant 
le peuple qui y accourt en foule et que rien 
ne défend contre sa suggest ion, la chan-
son qui, pour p e u qu'elle soit gaie, origi-
na le , soutenue par une musique faci le , 
reste dans la mémoire , sort avec le specta-
teur du l ieu où elle a été chantée, se répand 
dans le public, gagne la jeunesse et devient 
la vogue du moment . 

Il n'est pas, je le répète, de pire agent 
de démoralisation. 

Or, ici, ce n'est plus qu'avec hésitation 
que je puis dire : que fait donc la cen-
sure? Car si elle donne encore là quelques-
uns de ses visas, j 'apprends avec une véri-
table stupeur qu'un grand nombre de ces 
surprenants établ issements échappent en-
t ièrement à tout contrôle. C'est un incident 
récent et vraiment curieux qui nous le fait 
connaître. 

Une querelle v ient de s 'é lever entre cer-
tains directeurs de théâtre et les cabare-
tiers de Montmartre. Les directeurs de théâ-
tre voient , paraît-il , baisser leurs recettes. 
Vous pensez peut-être qu'ils attribuent ce 
fléchissement aux pièces immondes qu'ils 
j o u e n t ? Pas du tout. C'est le contraire. 
Les pièces qu'ils donnent ne sont pas, à 
leur avis , suf f isamment épicées. C'est ce 
qui éloigne le public qui leur préfère la 
l icence de la Rutte. Et ils sont allés en 
délégation, si je ne me trompe, trouver 
M. le ministre des beaux-arts (M. le ministre 
des beaux-arts fait un signe de dénégation) 
ou peut-être M. le préfet de police pour lui 
exposer leurs doléances. 

Il leur a été fait, paraît-il, une sévère ré-
ponse, et le résultat de cette campagne est 
que la censure s 'exercera désormais sur 
tout le monde. Espérons que ce sera avec 
plus de vigi lance. 

Honneur donc à la police ! Honneur pour 
l 'avenir, car il n 'y a vra iment pas l ieu de 
la féliciter beaucoup pour le passé. Et je 
me demande si, sans l ' interpellation annon-
cée, nous aurions trouvé de sa part un 
aussi ferme langage. 

Quant à la censure, et pour en finir avec 
elle, il paraît que non seulement elle ne 
dit rien, — elle est si bonne personne! — 
mais qu'elle n ' impose que bien insuf f isam-
ment le respect de ses visas. 

C'est une habitude c o n n u e , paraî t- i l , 
qu'après son examen, on rétablisse les pas-
sages qu'elle a supprimés. J'en ai la p r e u v e 
dans mon dossier, et si je ne craignais pas 
de trop prolonger cette discussion, je v o u s 
la donnerais. (Lisez ! lisez !) 

J'en v e u x pour première preuve la s ingu-
lière désinvolture d'une lettre r é c e m m e n t 
publiée par un journal . Elle est d'une artiste 
devenue célèbre, de l 'étoile de la chanson, 
car la chanson, la chanson ordurière, je 
n'ai parlé que de celle-là, a ses étoiles, 
étoiles bien dignes de la muse qui les 
inspire ! 

Voici ce qu'elle écrit à u n h o m m e de 
lettres qui a l 'habitude de lui fournir son 
répertoire; elle se plaint que la saison va 
commencer et qu'elle n'a pas de chansons 
nouvel les. 11 lui faut naturel lement quelque 
chose de caractérisé, et elle ajoute en post-
scriptum : « Faites u n visa spécial et chaste 
pour la censure. . . » — ce qui, en bon fran-
çais, veut dire qu'une fois le v isa de la cen-
sure donné, on chantera tout autre chose. 

Voici en outre la moralité que le journal 
le Matin, dans u n article récent, tire du 
conflit entre les directeurs de théâtre et les 
cabarets : 

« En somme, l 'opinion générale à Mont-
martre est que voi là beaucoup de bruit 
pour rien, car si les cabarets artistiques 
vont se trouver m o m e n t a n é m e n t survei l-
lés, cela ne durera pas l o n g t e m p s . Pendant 
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quinze jours, ils observeront les n o u v e a u x 
règ lements , puis , p e u à peu, prendront le 
s y s t è m e du café-concert , et m ê m e du 
théâtre. 

« Ce sys tème, il est très simple, et voic i 
en quoi il consiste : 

« Un auteur envoie une pièce à la censure. 
Naturellement, pour justif ier leurs appoin-
tements, les employés de la rue de Valois 
se croient obligés de bi f fer à coups de 
c r a y o n bleu tout ce qui est original. 

« Or, qu'arrive-t-i l ? La répétition g é n é -
rale a l ieu. L'auteur ayant eu soin d' indi-
quer aux artistes les phrases et les mots 
rayés , le censeur de service donne l 'autori-
sation de jouer , et, le soir, à la première, 
le texte primitif est r é t a b l i . . . a v e c usure . 

« Les cabarets agiront ainsi, ce n'est pas 
douteux. » 

La chose est b ien simple, c o m m e v o u s le 
v o y e z , et, jusqu 'à présent, elle s'est pro-
duite avec une sorte d'autorisation tacite. 
Je demande s'il est possible que ces désor-
dres persistent. Non, n'est-ce p a s ? Et nous 
s o m m e s bien ici d'accord. 

11 faut que le Gouvernement , sur cela 
c o m m e sur tout le reste, v ienne en aide 
aux b o n n e s volontés qui, déjà depuis quel-
ques années, cherchent à s ignaler les abus 
et à les l imiter. Il faut qu'il nous apporte 
son concours, il faut qu'il fasse acte person-
nel, non point avec cette complaisance qu'on 
apporte parfois à satisfaire, dans une dis-
cussion de tr ibune, un interpellateur, mais 
avec une volonté arrêtée et ferme, avec une 
convict ion énergique, et que nous puiss ions 
enfin compter que nous aurons, de notre 
côté, du côté des honnêtes gens, son con-
cours et son appui. 

M. Joseph Fabre. Le public devrait s'en 
mêler aussi ! 

M. Bérenger. On me dit que le publ ic 
devrait s 'en mêler. 

M. Joseph Fabre. J 'ajoute « aussi ». 
M. Bérenger. Eh bien ! vous avez, m o n 

cher col lègue, u n c o m m e n c e m e n t de satis-
faction. 

Oui, le public c o m m e n c e à s'en mêler. 
Jusqu'à présent, il semblait se reposer sur 
l ' institution d'Etat qui devait le protéger, 
les indignations même les plus violentes 
n 'a iment pas à éclater en publ ic , car il 
coûte à un honnête h o m m e de lancer m ê m e 
u n coup de sifflet dans un théâtre. (Très 
bien! très bien!) 

M. Leydet. On punit , d'ail leurs, les sif-
f leurs, monsieur Bérenger, v o u s le savez 
b i e n ! 

M. Bérenger. Voici cependant que le dé-
goût devient tel que les protestations com-
mencent à s 'élever. 

On me rapporte qu'une pièce i m m o n d e , 
jouée récemment dans un petit théâtre de 
Paris, n'a pas pu être maintenue sur l 'af-
f iche, le public ayant cessé d'y venir . Et 
des journaux racontent qu'à Marseille, à 
Nîmes, des désordres publics ont éclaté au 
cours de certaines représentations d'une 
association d'artistes soi-disant par is iens 
qui prétendaient aller porter en province 
les scandales du Théâtre-Libre. 

Voilà donc les protestations qui s 'é lèvent, 
c 'est ce qui me faisait dire en commençant 
que le moment de la lassitude si impat iem-
ment attendue semble arriver enfin et qu'il 
est temps d' intervenir avec énergie . 

Et maintenant, messieurs , quelles sont 
les conséquences de tout cet ensemble de 
provocations et de hontes? Elles se déga-
gent clairement à l 'heure actuelle par les 
faits les plus attristants : la pornographie 
se donne l ibre carrière; à côté des jour-
n a u x ^ côté des théâtres se sont constituées 
de vér i tables entreprises de l icence. Il y a , 
à l 'heure actuelle, des fabr iques d'obscé-
nités. La galanterie vénale s'étale partout, 
a haute prostitution règne en maîtresse, 

s'afficliant dans les l ieux publ ics sans ver-
g o g n e et sans mesure . 

Et, à côté de tout cela, plus de 10,000 
l ieux de débauche clandestins! 

N'êtes-vous point alarmés, m e s s i e u r s ? 
Que vont devenir , au milieu de tous ces 
dangers, notre j eunesse , nos mœurs, le 
bon renom de notre p a y s , l 'avenir môme 
de la patrie ? 

A quoi bon tant de sacrifices pour l'ins-
truction, si l ' enseignement de la rue, celui 
du journal et celui du théâtre v iennent 
compromettre les principes de moralité in-
culqués par tant d'efforts à l ' enfant? Nous 
voulons des éducations viri les. Comment, 
avec de mauvaises m œ u r s , espérer la 
viril ité du corps et celle de l 'esprit? L'ac-
tion délétère de la débauche fait lente-
ment son œuvre, qui abaisse l 'âme, en 
chasse les sentiments nobles, les inspira-
tions é levées. 

Plus d'esprit de sacrifice, plus d'endu-
rance aux épreuves ! Corps avachis, cœurs 
av i l i s ! . . . Pauvre p a y s ! s'il devait un jour 
revoir des épreuves pour lesquelles il au-
rait besoin de la viril ité de ses enfants ! . . . 

Quels sont les remèdes ? Les r e m è d e s . . . 
ils sont s imples, et quelques paroles me 
suffiront maintenant pour les résumer. Je 
demande à M. le minstre de l ' intérieur de 
vouloir b ien confirmer les paroles pronon-
cées à cette tribune le 20 mars 1893 par 
M. Bibot, alors ministre de l ' intérieur et 
président du conseil , en réponse à une in-
terpellation de m ê m e nature que celle d'au-
jourd'hui . Il s 'agissait de la police des kios-
ques et des boutiques foraines soumises à 
l 'autorisation administrative. Il reconnais-
sait expressément que si ce genre d'établis-
sement continuait à vendre non seulement 
les obscénités que la loi peut atteindre, mais 
m ê m e des dessins ou écrits l icencieux 
pouvant être funestes à la jeunesse , l 'ad-
ministration avait le droit de retirer l'auto-
risation de vendre et qu'elle en userait . 

Je demande à M. le ministre de l ' intérieur 
s'il maintient cet e n g a g e m e n t et s'il veut le 
confirmer. 

Pour ce qui concerne les b ib l iothèques de 
chemins de fer, je lui rappelle qu'en vertu 
de l 'article 70 de l 'ordonnance du 16 novem-
bre 1846: « Tout crieur, vendeur et distribu-
teur d'objets quelconques ne pourra être 
admis par les compagnies à exercer sa pro-
fession dans les cours ou bât iments des 
stations, non plus que dans les salles d'at-
tente destinées aux v o y a g e u r s , qu'en vertu 
d'une autorisation spéciale du préfet du 
département ». 

Donc, les bibl iothèques soumises à l'au-
torisation du préfet sont du domaine du 
ministre de l ' intérieur. Je lui demande de 
reconnaître son droit, de donner à ses pré-
fets l ' injonction de retirer les autorisations 

t données, si ces établ issements se remet-
taient à étaler et aussi s'ils continuaient à 
vendre les écrits que la loi condamne. 

Pour les affiches, sans nier que les abus 
ont momentanément c e s s é , je dis qu'ils 
peuvent renaître, car tout ce qui se fait en 
dehors de la loi peut être fortuit et fragile. 

Je demande à M. le ministre d 'examiner 
s'il ne faudrait pas introduire dans une loi 
quelque disposition de police qui prévienne 
plus sûrement le retour des abus. 

Enfin, messieurs , pour ce qui est des 
théâtres et cafés-concerts où, paraît-il, on 
rétablit si fac i lement dans les représenta-
tions qui se donnent, les passages suppri-
més par la censure, je prie M. le ministre 
de l ' intérieur de maintenir l 'administration 
de la police dans les bonnes dispositions 
qu'elle a annoncées et de faire exercer sur 
cet abus une survei l lance plus sérieuse. 

A M. le ministre des beaux-arts je de-
manderai h u m b l e m e n t de vouloir b ien ins-
pirer à la censure une action un p e u plus 
ferme et plus nette. J'ai peut-être fait en-

tendre des plaintes u n peu v i v e s contre 
elle, et je le regrette , car je ne v o u d r a i s 
pas me broui l ler avec elle. (Sourires.) 

Si je n 'admets pas, en effet, mess ieurs , la 
censure pol i t ique, a i- je besoin de le d ire? 
si je crois qu'elle a fait son temps, qu'el le 
ne pourrait point à l 'heure actuelle être 
ressuscitée et qu'elle ne doit plus avoir 
la préoccupation, qu'on lui impute à tort, 
de protéger les h o m m e s politique contre les 
quolibets (Sourires), il me parait i m p o s -
sible d'admettre qu'en matière de m œ u r s 
elle puisse jamais être supprimée. C'est là 
son véri table , son incontestable domaine. 
Je suis convaincu que, dès qu'elle s 'y l imi-
tera, elle pourra faci lement braver toutes les 
hosti l i tés . Mais je lui demanderai de se con-
sacrer désormais sans réserve et sans f a i -
blesse à cette grande tâche. Il est temps, 
monsieur le ministre, qu'elle prenne ce 
soin et qu'elle donne enfin satisfaction aux 
protestations des honnêtes gens. 

Enfin, j 'a jouterai — bien doucement — 
« Veil lez u n peu, monsieur le ministre , 
vei l lez d'un p e u plus près aux r é c o m -
penses que v o u s accordez à la l ittéra-
ture. » (Très bien! très bien!) 

Quant à M. le garde des sceaux, j 'a i 
b ien p e u de choses à lui dire. Pour les 
poursuites , il reconnaîtra avec moi qu'el les 
ne sont point égales partout : il s 'en f a u t ; 
et la just ice a v r a i m e n t b ien à souffr ir 
quand son administration n'est pas égale 
pour tous. 

Il est certain que si on poursuit parfois , 
à Paris, on ne poursuit j a m a i s en prov ince . 
Les magistrats de province n'osent point 
engager de poursuites contre des h o m m e s 
de lettres ou des artistes du monde par i -
sien. Aux plaintes les plus fondées ils r é -
pondent que le délit se c o m m e t à Paris et 
re fusent d'agir. La province se croit a b a n -
donnée par le parquet ; c'est inf iniment re-
grettable. 

11 y a une autre raison, c'est l ' insuff isance 
dos termes de la loi. (C'est cela!) La loi ne 
poursuit que l 'obscénité. Qu'est-ce que 
l 'obscénité ? Je ne v e u x pas ici faire u n e 
dissertation jur idique, ni poser des ques-
tions embarrassantes , mais je crois que j e 
pourrais m'adresser à tous les jur isconsultes 
de cette Assemblée sans arriver à trouver 
u n e définition vra iment imposs ib le . 

La magistrature e l le-même y a renoncé. 
On sait b ien que l 'obscénité doit être quel-
que chose de plus que l ' indécence ordi-
naire, et c o m m e une grossièreté spéciale 
ajoutée à l ' immoral i té . Mais où c o m m e n c e -
t-elle, où finit-elle? Et cette diff iculté d'ap-
préciation contribue à l ' inégalité regrettable 
que je s ignale. 

Le terme est en outre fort mal choisi . 
Il y a des articles très honteux, très cor-
rupteurs qui peuvent ne pas être préc isé-
ment obscènes , et par contre des articles 
très obscènes par la grossièreté des termes 
ou du sujet qui peuvent ne pas être corrup-
teurs, parce que précisément le s e n t i m e n t 
qu'ils exciteront sera celui de la révolte et 
du dégoût . 

Le mot « obscénité » a donc été mal 
choisi par la loi. Il faut le modifier, et ici ce 
n'est p lus seulement à M. le garde des 
sceaux que je m'adresse, mais au Gouver-
nement tout entier : ce n'est pas seulement 
sur ce point qu'il nous faut une loi nou-
ve l le , c 'est sur tous ceux que j 'ai s ignalés 
au cours de mes développements . La dis-
tr ibution à domicile n'est pas punie , et la 
poste se rend complice involontaire d'un 
fait essentiel lement dommageable . Il faut 
av iser encore sur ce point . Il faut p u n i r 
éga lement les annonces l icencieuses . 

Une autre lacune doit encore être com-
blée. La loi de 1882 atteint l 'écrit, le dessin, 
l ' emblème obscène. Elle n'a point de péna-
lité ni contre l 'objet , ni contre la chanson, 
ni contre la parole obscènes. Ce n'est point 
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à dire qu' i ls ne p e u v e n t être poursuiv is , 
mais ils ne p e u v e n t l 'être qu'en vertu de la 
loi de 1881 sur la presse, c'est-à-dire seu-
lement devant la cour d'assises, ce qui 
équivaut en semblable matière à l 'absence 
de répression. 

Je demande encore que la législation soit 
modifiée en ce qui touche le l ivre. 

Deux points me frappent : La poursuite 
d'abord ne peut avoir l ieu que dans les trois 
mois de sa publ icat ion. Or, chose assez sin-
gulière, le parquet qui n'a, pour poursui-
vre , qu'un délai aussi restreint, n'a pas de 
m o y e n d'être informé de la publication des 
l ivres. 

La loi prescrit leur dépôt à la Bibliothè-
que nationale et aussi, si je ne me trompe, 
à la préfecture de police, mais point au 
parquet, et cependant si ce dernier, qui 
n'est pas informé, laisse échapper trois 
mois , tout droit de poursuite est éteint. 

E h b i e n ! il faut mettre la législat ion 
d'accord avec les faits , avec la possibil ité 
des choses. Ou il faut modifier ce terme de 
prescription ou il faut qu'un dépôt soit fait 

au parquet. Enfin, là aussi se pose la ques-
tion de savoir si la j uridiction de la cour 
d'assises doit être maintenue. 

Voilà, messieurs, l 'ensemble de mes de-
mandes. Si le Gouvernement s 'y montre 
sympathique , j ' irai plus loin ; j e lui dirai : 
« Si vous devez agir, agissez vite , car il n ' y 
a plus un moment à perdre. » 

Les désordres s 'accroissent de jour en 
jour. C'est d 'urgence et sans perdre u n 
m o m e n t qu'il faut intervenir. Les lois sont, 
à la vérité, longues en général à obtenir, 
mais vous avez, mess ieurs les m e m b r e s du 
Gouvernement , un exemple mémorable de 
la rapidité avec laquelle on peut parfois les 
faire voter; c'est ce qui s'est passé en 1882 
à propos de la loi m ê m e dont nous nous 
entretenons. 

Faut-il le rappeler, c'était au lendemain 
du vote de la loi de 1881 sur la presse, qui 
contenait cependant un article sévère con-
tre les outrages aux b o n n e s mœurs. Mais 
on s 'apercevait que la cour d'assises était 
pour les délits de cette nature une jur idic-
tion impossible . La pornographie, profitant 

de l ' insuffisance de la loi, dépassait toute 
m e s u r e . Le Gouvernement , lég i t imement 
alarmé, venait dire aux Chambres : Il nous 
faut u n texte. 

Les publications obscènes se multipl iaient, 
on les distribuait dans la rue jusqu 'aux por-
tes des collèges. Plus de 30,000 exemplaires 
étaient chaque jour jetés dans le p u b l i c . 
Il y avait u r g e n c e . Le G o u v e r n e m e n t , 
alarmé, réclamait une intervent ion i m m é -
diate des Chambres , et les C h a m b r e s , ré-
pondant à son appel, votaient en quelques 
jours le projet qui leur était apporté. 

Il s'agit d'un danger analogue et aussi 
pressant. Je demande au Gouvernement de 
s ' inspirer de cet exemple et si j 'ai le b o n -
heur d'obtenir avec son concours et sa 
rapide action l 'approbation du Sénat, j e 
m'applaudirai d'avoir contribué, en appe-
lant l 'attention publ ique sur ces g r a v e s 
questions, à une œuvre qui, je l 'espère, ne 
sera pas sans quelque inf luence sur les 
mœurs de notre pays . (Très bien! très bien! 
— Vifs a ρ ρ taudis se m e nts sur un grand nom-
bre de bancs.) 

SEANCE DU 9 A V R I L 

M. le président. L'ordre du jour appelle 
la suite de la discussion de l ' interpellation 
de M. Bérenger sur la l icence des publ i -
cations et des théâtres. 

La parole est à M. le ministre de l ' instruc-
tion publ ique et des beaux-arts . 

M. Rambaud, ministre de l'instruction 
publique et des beaux-arts. Messieurs, 
parmi les nombreux points que M. Béren-
ger a touchés dans son interpellation, j e 
demanderai à répondre d'abord à ceux qui 
concernent plus part icul ièrement, directe-
ment ou indirectement, m o n administra-
tion. 

Un de ces points, c'est la question des 
cabarets dits artistiques qui se sont multi-
pl iés , un p e u trop peut-être , à Paris. Au 
début, il n 'y en avait qu'un, et une cer-
taine l iberté lui avait été accordée à rai-
son de sa nature m ê m e : il était en effet 
situé dans un quartier d'artistes; son p u -
blic était composé en grande partie d'artis-
tes et de lettrés ; quant aux œ u v r e s qu'on y 
produisait , elles étaient, on ne peut le 
contester, d' intéressants essais de littéra-
ture et d'art, or iginaux et piquants, mais 
auxquels on ne peut vra iment pas faire le 
reproche d'obscénité. 

Après ce premier cabaret, il s'en est ou-
vert un autre qui a invoqué ce précédent 
pour jouir de la m ê m e l iberté. 

Puis, les cabarets plus ou moins artisti-
ques se sont multipl iés et, év idemment , le 
publ ic qui les fréquentait était moins cul-
t ivé , les artistes et les œ u v r e s moins inté-
ressants. En m ê m e temps, par la mult i -
plication m ê m e de ces établ issements , la 
surveil lance sur leur direction, la censure 
sur les œuvres qui s'y produisaient deve-
naient beaucoup plus difficiles. 

11 ne faut pas croire, cependant, qu'i ls 
aient bénéfic ié d'un r é g i m e de tolérance 
absolue car, dans les documents que j 'ai 

sous les y e u x , je vois qu'à plusieurs re-
prises on a sévi ; il y a eu de n o m b r e u s e s 
f e r m e t u r e s ; il y a eu des poursuites j u d i -
ciaires. 

Le gérant d'un de ces établ issements a 
été poursuivi : il a obtenu une ordonnance 
de non- l ieu parce que le délit ne parut pas 
suff isamment prouvé. Un autre, à l 'heure 
qu'il est, est également sous le coup de 
poursuites judiciaires. On peut donc dire 
que, quoique le régime de la censure ne 
fût pas établi régul ièrement sur tous ces 
cabarets, cependant la morale publ ique ne 
restait pas désarmée. 

Toutefois , devant cette multipl ication, la 
nécessité d'établir un régime normal s'est 
imposée à l 'administration. 

En conséquence, nous avons décidé que 
ces établ issements seraient soumis au ré-
gime du droit c o m m u n , c 'est-à-dire au 
même r é g i m e que les théâtres. Ce r é g i m e 
consiste d'abord dans le visa préalable de 
toutes les productions par la censure ; puis 
pendant la représentation, dans la présence 
ostensible d'un agent de la police, et, enfin, 
en cas de contravention, dans une répres-
sion assurée. 

On a fait venir les directeurs de ces éta-
bl issements au bureau des théâtres de la 
rue de Valois; on leur a signifié le r é g i m e 
établi de concert entre l 'administration des 
beaux-arts et la préfecture de police, et on 
leur a notifié les sanctions encourues en 
cas de contravention. 

La grosse difficulté était de savoir à quel 
moment on se trouvait en contravention. 
Voici comment on a tranché la question : 

Désormais les auteurs ou directeurs se-
ront obligés de déposer les manuscrits en 
triple exemplaire. La censure , après les 
avoir v isés , conservera un de ces exem-
plaires : le second restera entre les mains 
du directeur de l 'établissement et le troi-
sième entre les mains du préfet de police. 

Une difficulté s'est présentée, une o b j e c -

tion s'est produite. On nous a dit : Beau-
coup de ces chansons sont d'actualité. Un 
fait se produit aujourd 'hui ; nous voudrions 
pouvoir demain ou après-demain le mettre 
en scène. 

Nous avons apprécié ces raisons, et, pour 
ôter aux directeurs tout prétexte de se met-
tre en contravention, le service de la cen-
sure a été organisé de telle façon q u e , 
dans u n délai très rapide, le v isa p u i s s e 
être délivré. 

Que se passera-t- i l désormais? Un agent 
de la préfecture de police assistera à toutes 
ces représentations ; il aura entre les mains 
l 'exemplaire v isé par la censure. Si dans 
u n e chanson on chante u n autre couplet 
que ceux qui ont été v isés , — p e u importe 
qu'il soit obscène ou non, parce que n o u s 
ne pouvons ex iger d'un agent subalterne 
qu'il soit un subtil crit ique d'art, — procès-
verbal sera dressé. La sanction sera la fer-
meture de l 'établ issement. 

Avant-hier encore, quelques-uns de ces 
directeurs d 'é tabl issements ,parmi ceux qui 
se vantent de n 'avoir jamais laissé chanter 
sur leurs scènes de chansons contre les 
mœurs , ont fait une dernière tentat ive a u -
près de nous pour obtenir u n r é g i m e de 
faveur . 11 leur a été répondu par un r e f u s 
très net. Désormais ils sont tous soumis au 
droit commun. 

Ainsi, messieurs , par l 'accord intervenu 
entre l 'administration des beaux-arts et 
celle de M. le ministre de l ' intérieur, j e 
crois que sur ce point M. Bérenger doit 
avoir complète satisfaction. 

M. Bérenger. Cela dépend de la manière 
dont votre règ lement sera appl iqué; si 
c'est de la façon dont la censure a fonc-
tionné jusqu'à présent , j e n'aurai aucune 
espèce de satisfaction. 

M. le ministre. Mais, monsieur Béren-
ger, j e viens de v o u s expliquer ce qui 
avait empêché la censure de fonctionner 
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c o m m e nous le désirions ; c 'est qu elle 
n'était pas organisée de manière à donner 
des v isas très rapides, et alors on se servait 
de ce mauvais prétexte pour se passer 
d'elle. Maintenant, la réorganisation du 
s e r v i c e de censure ne laissera plus m ê m e 
ce prétexte à ceux qui se r isqueraient à 
commettre des contraventions. 

Le second point que je voudrais toucher 
dans ma réponse à M. Bérenger, c'est la 
question des théâtres. 

Il me sera bien permis de faire ici une 
distinction entre les théâtres subvent ionnés 
par l 'Etat, dont je suis plus particulière-
ment responsable, et les théâtres régis par 
l ' industrie privée. Sur ceux-ci , en effet, 
m o n administration n'a d'autre prise que 
l 'action de la censure. 

Hier, M. Bérenger formulait l 'hypothèse 
d'un malheureux père qui, traînant derrière 
lui ses fils et ses filles, entrerait, sans s'en 
douter, dans un théâtre où se donne une 
représentation un peu leste. 

Je crois que ce père de famil le est tout à 
fait de fantaisie (Protestations) et que les 
Pontoise d'où il aurait pu revenir sont abo-
lis depuis longtemps. (Bruit.) 

Mais, messieurs , il n'est pas possible de 
n'être point averti de ce qui se joue dans 
tel ou tel théâtre ; on sait toujours si l 'on 
peut y conduire sa famil le . (Dénégations.) 

M. Ernest Boulanger. Pas les provin-
ciaux ! 

M. Bérenger. Vous entendez, monsieur 
le ministre, les protestations que soulève 
de tous les côtés une pareille théor ie? 

M. le ministre . On est amplement ren-
seigné par les comptes rendus et les criti-
ques que publient les journaux sur telle ou 
telle pièce. On se renseigne mutuel lement, 
et il serait bien extraordinaire que, vou-
lant entendre Mithridate, on échouât sur les 
banquettes d'un théâtre où se jouerait une 
des pièces qu'a jus tement censurées M. Bé-
renger. (Protestations.) 

M. Joseph F a b r e . On croit entendre Mi-
thridate et l'on entend la Loi de Vhomrne. 

M. le ministre. Dans cette question des 
théâtres se trouvent engagés des intérêts 
très é levés et qui ne sont point si opposés 
qu'on pourrait le croire : l ' intérêt de la mo-
rale publ ique et l ' intérêt de la l iberté de 
l 'art. 

E v i d e m m e n t , l ' idéal du théâtre, chez une 
nation, ne doit pas être nécessa irement u n 
théâtre conçu en vue d'un auditoire de 
j e u n e s filles. 

Je crois bien qu'au dix-septième siècle on 
n e conduisait pas les petites filles à cer-
taines pièces de Molière. 

Messieurs, étant donné ce double intérêt 
de la morale publ ique et de la l iberté de 
l'art, toute la quest ion est de savoir si, 
dans les productions contemporaines, la 
mesure a été dépassée. 

M. Bérenger nous a apporté hier de sé-
vères appréciations portées par certains 
crit iques dramatiques sur certaines pièces, 
et, pour donner plus d'autorité à ces appré-
ciations, il nous a dit : « Les gens de lettres 
sont portés à excuser les erreurs des con-
frères. » 

Je ne crois pas que les gens de lettres 
aient, en général, des sentiments si indul-
gents à l 'égard les uns des autres, et j 'ai été 
frappé, dans les articles que M. Bérenger 
nous a cités, de voir que chez les plus sé-
vères , chez ceux qui se gendarment pour la 
morale publ ique, le style est presque aussi 
répréhensible , au point de vue de la dé-
cence, que celui des pièces qu'ils critiquent. 
(C'est vrai !) 

Que fait donc votre censure? nous a dit 
M. Bérenger. 

Messieurs, elle accomplit une tâche dont 
le caractère délicat ne peut échapper à 
personne ici. L'honorable M. Bérenger a 
essayé de définir certains termes, de fixer 

certaines l imites ; il a fini par nous avouer 
qu'il n'était pas très facile de le faire. 
Gomment apprécier avec certitude le carac-
tère plus ou moins l ibre ou d'une pièce 
ou d'un passage de cette pièce ? Et c o m -
ment la censure qui fonctionne sous l 'au-
torité du ministre de l ' instruction publ ique, 
ne serait-elle pas troublée devant certaines 
appréciations de M. B é r e n g e r ? 

A des p ièces dont le succès m'a étonné 
tout le premier, parce qu'el les ne méri-
taient le succès à aucun point de vue , v o u s 
l 'avez entendu associer des œuvres très dé-
licates et très distinguées, d'un art très é levé, 
très humain , très phi losophique, et où il 
n 'y a vra iment pas ombre d 'obscéni té , 
c 'est-à-dire, suivant la définition de M. Bé-
renger, de grossièreté venant s 'ajouter à 
l ' immoralité. Telle œuvre à laquelle l 'hono-
rable sénateur a fait allusion ne peut en-
courir d'autre reproche que d'être la pe in-
ture, non des mœurs de la société française 
en général, mais de mœurs observées dans 
des coins exceptionnels de cette société. 

Mais, messieurs , il en a toujours été de 
même. Est-ce que le théâtre de Térence ou 
de Plaute est l ' image de la bonne société 
romaine de leur époque? Toujours il prend 
pour objectif des situations plus ou moins 
exceptionnelles. 

Je souhaiterais donc que M. Bérenger fût 
moins sévère pour certaines œuvres, qu'il 
leur tînt compte de ce qu'i l y a de con-
sciencieux dans l 'observation et de haute 
moralité dans la tendance générale. Je le 
souhaiterais surtout pour l 'œuvre qu'il a 
traitée avec tant de sévérité et pour la-
quelle il m'a reproché u n p e u durement 
d'avoir accordé une récompense. Je v iens 
de la relire, cette œuvre, et je n 'y trouve 
rien qui lui mérite d'être confondue et con-
damnée avec des œ u v r e s inférieures à la 
fois c o m m e moralité et comme art. 

A ce compte, ni le théâtre de Molière, ni 
les mei l leures pièces du théâtre antique, 
que nous mettons cependant entre les 
mains de nos j e u n e s gens, n 'échapperaient 
à cette r igoureuse condamnation. (Mouve-
ments divers.) 

Pour en revenir à la censure, vous v o y e z 
bien, messieurs , ce qu'elle laisse passer, 
mais v o u s ne v o y e z pas ce qu'elle sup-
prime. 

Messieurs, il faut tenir compte aussi de la 
situation où se débat cette malheureuse 
censure. Hier, M. Bérenger lui faisait son 
procès très s é v è r e m e n t ; il n 'y a pas long-
temps qu'on lui faisait son procès plus sé-
vèrement encore, mais pour des raisons 
tout opposées, l 'accusant de supprimer 
toute liberté, de supprimer la l iberté de 
l 'art. 

11 n 'y a pas si longtemps qu'on venait , à 
la commission du budget de la Chambre 
des députés, nous demander la suppression 
de la censure parce qu'elle étouffe l 'essor 
des talents. 

Il en résulte que les fonctionnaires si 
peu nombreux — ils sont quatre — chargés 
d'une si lourde responsabil i té, ayant subi 
ces menaces et cette leçon, peuvent être 
devenus un peu t imorés. Ils sont peut-être 
prudents à l 'excès ; il est donc nécesaire — 
et en ceci je remercie M. Bérenger de son 
intervention — que le Gouvernement puisse 
être appelé, c o m m e il l 'est aujourd'hui , à 
les encourager dans leur tâche, à les ras-
surer contre les attaques qui leur v i e n -
nent, d'autre part, au nom de la l iberté. 

Je leur ai donné, dans le sens indiqué par 
M. Bérenger, des instructions aussi sévères 
que peut ra isonnablement le désirer l 'hono-
rable sénateur. (Très bien! très bien!) 

Voilà pour les théâtres. 
Quant à la rue, on ne peut nier que de 

grandes réformes aient été faites dans la 
salubrité morale de la voie publ ique, et 

l 'honneur en r e v i e n t en grande partie au 
préfet de police actuel. 

Nous n 'en sommes plus au temps où les 
abords de nos établissements d' instruction 
publ ique étaient infestés par les agents de 
corruption, où les k iosques étalaient de 
perverses attractions. 

Vous savez bien tous, messieurs , qu'i l y 
a quelque chose de c h a n g é ; et cela est si 
vra i que les sollicitations corruptrices, ne 
p o u v a n t plus se produire au grand j o u r 
sur la voie publ ique, cherchent maintenant 
des vo ies détournées : elles se gl issent dans 
des enveloppes , elles se couvrent du secret 
de l 'administration des postes. 

Mais, m ê m e dans les voies détournées 
que la corruption recherche, vous v o y e z 
qu'elle n 'échappe pas à la répression. 
M. Bérenger l u i - m ê m e vous a cité des 
cas où les tr ibunaux, saisis par des person-
nes se j u g e a n t offensées par le fait de l'ar-
r ivée chez elles de certains plis, ont de-
mandé et ont obtenu just ice . 

Pour tous les autres points sur lesquels 
M. Bérenger a appelé l 'attention du Gou-
v e r n e m e n t , v o u s savez qu' i l a déjà obtenu 
d' importantes satisfactions ; ainsi, le cahier 
des charges pour les b ibl iothèques des 
chemins de fer a été revisé de telle façon 
que l 'on ne puisse admettre dans ces biblio-
thèques les l ivres dangereux. Vous savez, 
d'autre part, que M. le garde des sceaux 
se propose de faire mettre à l 'ordre du jour 
de la Chambre des députés une loi pour la 
répression des ouvrages contre les mœurs . 

Mais, mess ieurs , ce ne sont ni les lois, 
m ê m e les meil leures, ni la police, m ê m e la 
p lus vigi lante, qui peuvent faire les mœurs . 
A notre époque de l iberté, c 'est la l iberté 
qui doit être à el le-même son remède. 

M. Bérenger l'a prouvé quand il a usé de 
la l iberté d'association pour organiser cette 
société à laquelle nous devons, en grande 
partie, l 'assainissement moral de Paris. 

L 'honorable sénateur a eu raison de dire 
que les provocations les plus grossières à 
la corruption sont chez nous d' importation 
étrangère et qu'elles proviennent, d'off icines 
lointaines. Contre cette invasion étrangère 
proteste le caractère de la race française, 
c'est-à-dire le bon sens, le bon goût, les 
b o n n e s mœurs. 

Messieurs, à Paris m ê m e , il y a le Paris 
qu'on voit , c'est-à-dire le Paris que voit 
l 'étranger, le v o y a g e u r qui le traverse en 
courant : c'est le Paris des oisifs, des b la-
sés, des détraqués. Mais le vrai Paris, c 'est 
celui que ce v o y a g e u r ne voit pas, ne peut 
pas voir , ne recherche pas, et que v o u s 
connaissez : c'est le Paris qui, après une 
journée de labeur, s 'empresse à des cours 
du soir ; et, dans ce grand Paris, comme 
dans la France tout entière, dans ce Paris 
de travail , dans cette France de travail , 
grandissent des générations saines, vail-
lantes, et desquelles il n 'y a pas à redouter 
qu'el les soient au-dessous des épreuves 
nationales que l 'avenir peut nous réserver . 

M. Bérenger a l u i - m ê m e constaté qu'il 
s 'opérait, contre la publicité et les représen-
tations honteuses , une véritable réaction. 
Mes rense ignements me permettent d'affir-
mer qu'en effet une telle réaction se pro-
duit. 

M. J o s e p h F a b r e . C'est vrai . 
M. l e ministre . Tandis que, il y a quel-

q u e s années, ce qui se multipliait c'était ces 
cabarets plus ou moins artistiques, mainte-
nant, ce qui tend à se multipl ier, ce sont 
les auditions de musique et de l ittérature 
classiques. (Exclamations ironiques sur quel-
ques bancs.) Mais certainement, m e s s i e u r s ! 
Ainsi , la semaine dernière, à l 'Odéon, dans 
u n e séance où il n 'y avait pas d'autre at-
traction que la lecture de beaux vers , la 
salle était pleine : on a été obligé de re fuser 
des centaines d'auditeurs. 

Ce goût du public pour les choses saines 



et belles s 'affirme encore dans ce mouve-
ment de la population qui a conduit le con-
seil municipal de Paris à étudier un projet 
de théâtre lyr ique populaire, qui consti-
tuera la concurrence la plus heureuse , la 
plus eff icace, aux établissements qu'a jus-
tement flétris M. Bérenger. 

M. L e y d e t . Il faudra qu'il soit à bon 
marché ! 

M. le minis t re . Il faut bien se rendre 
compte d'une chose : l 'éducation d'une 
grande démocratie ne se fait pas d'un 
seul coup; si parfois, dans leur inexpé-
rience esthétique, les foules se portent 
vers ces établ issements où elles s' ima-
ginent trouver de la littérature, le rellux 
11e tarde pas à se produire, sous l ' impres-
sion du dégoût; et tel qui a commencé par 
ces concerts dont parle M. Bérenger, de-
vient le client des concerts de musique 
classique et de nos théâtres classiques. 
(Nouvelles interruptions.) Oui, messieurs , 
il y a certainement u n e éducation, une 
montée de la démocratie vers un idéal ar-
tistique toujours plus pur. 

Enfin, quel est dans cette question de 
moralité le rôle du Gouvernement ? Je crois 
qu'il a été b ien défini par M. Bérenger lui-
même. Le rôle du Gouvernement, c'est 
d 'encourager ce retour au bon goût, aux 
belles œuvres, c'est d'aider les bons c i toyens 
qui ont donné le signal de ce retour. Et, 
messieurs, v o u s pouvez être assurés qu'au-
cun des m e m b r e s du Gouvernement qui 
ont une action quelconque dans ces choses, 
ni le ministre de l ' intérieur, ni le ministre 
de la justice, ni le ministre des beaux-arts 
ne faillira à son devoir. 

Je termine en remerciant M. Bérenger 
d'avoir permis au Gouvernement de faire 
ces déclarations, car elles seront entendues 
là où elles doivent être entendues. (Très 
bien! très bien!) 

M. T r a r i e u x . Je demande la parole. 
M. le p r é s i d e n t . La parole est à M. Tra-

rieux. 
M. T r a r i e u x . Messieurs, la l icence de la 

rue et le dévergondage d'une certaine 
presse ne sont pas, peut-être, le danger le 
plus grave qui ait à nous préoccuper à cette 
heure, car, ainsi qu'on le constatait à l'ins-
tant, l 'administration, s t imulée par notre 
collègue, M. Bérenger, a su réagir depuis 
quelque temps contre les excès qui lui ont 
été signalés, et la situation s'est sensible-
ment améliorée. Ce sont les nouvel les 
mœurs du théâtre qui sont, à mes y e u x , 
l ' indice le plus inquiétant du mal moral 
qu'on nous dénonce, et, si j 'ai demandé la 
parole, c'est que, sur ce point, je ne puis 
partager l 'optimisme de M. le ministre des 
Ijeaux-arts. (Très bien!) 

Je ne v e u x citer ici le titre d'aucune 
pièce, le nom d'aucun auteur ; mais il est 
b ien certain que chacun d'entre nous a p u 
maintes fois se rendre compte, dans ces 
dernières années, de la pente sur laquelle 
glisse chaque jour davantage notre art 
dramatique et qui , l 'é loignant des hauts 
sommets où il se plaisait autrefois, l 'en-
traîne insensiblement, malgré des excep-
tions honorables, mais trop rares, dans des 
régions inférieures qui sont presque déjà 
les bas-fonds de la pornographie. (Nouvelles 
marques d'approbation.) 

Je crains que M. Bérenger n'ait pas exa-
géré hier le tableau qu'il en a placé sous 
nos yeux , car voilà longtemps déjà que les 
juges les plus éclairés et en m ê m e temps 
les moins chagrins nous ont avertis de 
cette décadence. 

Tout récemment , devant l 'Académie fran-
çaise, parlant de notre théâtre contempo-
rain, un h o m m e de haute culture morale, 
le recteur de l 'Académie de Paris, M. Gréard, 
dont vous savez le talent délicat et mesuré, 
11e s 'exprimait-il pas en ces termes ? 

« L'art du dix-septième siècle croyait à 

la vertu, celui du dix-huitième à la raison ; 
au c o m m e n c e m e n t du nôtre, on croyait à 
la passion : il semble aujourd 'hui qu'on ne 
croie plus qu'à l ' instinct, l ' instinct brutal 
et bas. » (Très bien ! très bien !) 

Ce n'était point là, messieurs , le parti 
pris morose d'un h o m m e épris des études 
classiques et qui est un louangeur systé-
matique du passé. Un esprit plus l ibre 
peut-être, dans tous les cas plus assoupli 
aux habitudes de son temps, et connu par 
l ' indulgence de ses critiques un peu scep-
tiques et rail leuses, M. Jules Lemaître écri-
vait , il n 'y a pas très longtemps non plus, 
dans la Revue des Deux Mondes, à propos 
de la reprise de Montjoie à la Comédie-
Française : 

« Je reconnaissais là l 'écho de tant d 'œu-
vres de la m ê m e époque, et j 'étais amené à 
penser qu'un des caractères du théâtre, 
sous le régime du Deux-Décembre, c'est sa 
bonne volonté morale et, finalement, son 
innocence. Songez que les opérettes de MM. 
Meilhac. et I lalévy sont sans doute les badi-
nages les plus l ibres de cette période, et 
mesurez tout le mauvais chemin que, à cet 
égard, on nous à fait parcourir. Si nous 
mettons à part le théâtre de Dumas fils, 
dont au reste l ' intensité de vie morale et la 
décence de formes ne sauraient être niées, 
nous rencontrons partout le plus consolant 
optimisme, le respect absolu de la famil le , 
une extrême sévérité contre les courtisanes, 
des chutes convenables d'honnêtes f e m m e s 
qui ne pèchent qu'à demi ou qui pèchent 
avec remords. » 

Il faut compléter par une comparaison 
ces réflexions empreintes d'une certaine 
mélancolie, et des souvenirs récents nous 
le permettent. Ce n'est plus aujourd'hui la 
pécheresse pénitente qui occupe la scène 
de nos théâtres : c'est la f e m m e ignorante 
du repentir et tr iomphante dans le vice. 
(Très bien!) 

Ce n'est plus l 'amour noble, mais l ' ins-
tinct grossier de la cha ir ! (Nouvelle et vive 
approbation.) 

Tout ce qui peut plaire aux perversi tés 
ignorées des sens, en éveil ler et en ilatter les 
curiosités mauvaises, est mis en œuvre 
comme un m o y e n de forcer le succès ; et ce 
n'est pas, messieurs, la moindre tristesse 
que nous en puissions ressentir que de voir 
tout le talent, tout l 'esprit, tout l'art l i tté-
raire qui s'y dépensent en pure perte. (Très 
bien! très bien!) 

Quel retour sur nous-mêmes , cependant, 
pour ceux du moins qui, comme moi, ont 
vécu leur jeunesse sous les dernières an-
nées de l 'empire et furent tentés d 'accuser 
alors les opérettes d'Olï'enbach de gangre-
ner les m œ u r s ! 

Serait-il donc vrai que le mal entrevu à 
cette époque n'aurait fait que grandir à me-
sure que des l ibertés nouvel les venaient 
a jouter aux franchises du théâtre? 

Il faut b ien forcément le croire puisque 
l 'évidence même nous en apparaît ; mais 
alors, pouvons-nous rester spectateurs in-
sensibles et indifférents de ce qui se passe ? 
Et n'avons-nous pas le droit de demander à 
la l iberté de consentir les sacrifices néces-
saires pour nous permettre d'élever la digue 
qui pourra nous protéger contre les progrès 
menaçants de la contagion? (Très bien ! très 
bien !) 

Le théâtre, il ne faut pas l 'oublier, est 
une école. 

Le théâtre instruit mieux que ne fait 1111 beau 
[livre 

a dit Voltaire, et Voltaire a dit vrai . 
Eh bien, si le théâtre est une école.. . 
M . J o s e p h F a b r e . Il devrait l 'être. 
M . T r a r i e u x . . . . je crois que nous avons 

le droit d'exercer notre survei l lance sur ses 
enseignements et de vérif ier les pro-
grammes. 

Ah ! je sais b ien que le théâtre moderne 
n'est pas seul à condamner et qu'il ne se-
rait pas ce qu'il est si le goût du publ ic se 
montrait contre lui universe l lement hos-
tile. 

Oui, je sais que le publ ic auquel on sa-
crifie est, au fond, le premier coupable et 
que les auteurs qui 11e font que caresser ses 
tendances pour obtenir des succès plus fa-
ciles ne sont, en réalité, que ses com-
plices. 

Cependant, si les mœurs des spectateurs 
peuvent inf luencer le théâtre, il est égale-
ment vrai que le théâtre peut aider à for-
mer les m œ u r s ; et modifier le théâtre, en 
favoriser la moralité, y rétablir les saines 
traditions 11e serait pas le m o y e n le moins 
efficace de refouler la corruption qui nous 
envahit et de restituer au culte de l 'esprit 
et des hautes pensées la place a u j o u r -
d'hui abandonnée à la sensualité et aux 
appétits charnels. (Très bien!) 

Cette réforme, si elle est possible , ne se-
rait pas seulement un grand bienfait pour 
notre société, si pleine encore d'activités 
fécondes, mais un peu névrosée : elle serait 
aussi un vrai bonheur pour notre scène 
dramatique qu'elle expurgerait des platitu-
des qui la déshonorent, et un affranchisse-
ment heureux pour les auteurs e u x - m ê m e s , 
oui, pouç les auteurs, qui, revenant à la 
véritable mission de leur art, ne seraient 
plus tentés d'exploiter un réal isme avilis-
sant et reviendraient puiser leurs inspira-
tions dans la vertu, comme au dix-sept ième 
siècle, ou dans la raison, c o m m e au dix-
huit ième siècle, ou dans l 'étude sincère do 
l 'âme humaine et des passions qui l 'agi-
tent, comme au commencement du nôtre, 
ce qui leur fournirait des sujets plus di-
gnes de leur talent et assurés d'un plus long 
avenir. (Très bien! très bien!) 

Mais comment faire, mess ieurs? Où cher-
cher le m o y e n d'accomplir cette réforme ? 
Nous ne pouvons é v i d e m m e n t songer qu'à 
la censure ; et je demande, quant à moi , 
qu'elle veuil le b ien sortir d'une trop lon-
gue torpeur. (Nouvelle et vive approbation.) 

C'était la promesse que j 'attendais tout à 
l 'heure de M. le ministre des beaux-arts, et 
je n'ai tenu à lui répondre, ne l 'ayant pas 
entendue sortir de sa bouche , que pour la 
lui demander formel lement . 

Oh ! je n'entends certes pas tomber dans 
des exagérations qui condamneraient mon 
désir. Il ne s'agit point, dans ma pensée, 
pour la censure, d'avoir des sévérités qui, 
sous prétexte de moraliser le théâtre, iraient 
jusqu'à en bannir la jovial ité et le r i re ; je 
ne lui demande qu'une seule chose, c'est 
de se rappeler le mot de Molière, qui ne 
connut ni la bégueuler ie , ni la l icence. 

« On ne vient point crier au-dessus d'un 
théâtre ce qui doit se dire en particulier. » 

\roilà tout ce que je souhaite : c'est que 
nous reprenions, pour ne p lus la laisser 
méconnaître, cette règle de la décence et 
du bon goût. (Très bien! très bien! — Ap-
plaudissements.) 

M . le p r é s i d e n t . La parole est à M. le mi-
nistre de l ' intérieur. 

M. L o u i s E a r t h o u , ministre de l'inté-
rieur. Messieurs, je suis trop de l 'avis de 
l 'honorable M. Trarieux (Très bien!) pour 
reprendre après lui , sans r isquer de les 
affaiblir, les considérations si é loquentes 
et si é levées qu ' i l |v ient de soumettre au 
Sénat. 

Le Gouvernement "est complètement 'd 'ac-
cord avec l 'honorable sénateur, et si tout à 
l 'heure mon collègue et ami M. B a m -
baud a cédé au désir très légit ime de 
protester contre les crit iques peut-être un 
peu v ives que M. Hérenger avait formu-
lées au sujet d'une décoration récente, 
M. Trarieux se serait mépris s'il avait pu 
penser que le Gouvernement n'était pas 
d'accord avec lui pour interdire, autant 
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qu'il est possible, au théâtre et ail leurs, les 
l ibertés l icencieuses et les allusions i m m o -
rales de certaines pièces et de certains ou-
vrages . 

Je tiens à redire que nous sommes tout à 
fait d'accord avec M. Trarieux, et je lui sais 
gré d'avoir défini dans des termes très heu-
reux la fonction qui doit être celle et du 
Gouvernement et de la censure. 

M. Trarieux a eu raison de dire qu'il ap-
partient au Gouvernement de surveil ler et 
d 'empêcher les écarts qui pourraient être 
commis au théâtre. Mais il a eu aussi raison 
d'ajouter qu'il n'était pas dans les fonctions 
du Gouvernement d 'empêcher certaines li-
bertés légi t imes, et ce n'est pas contre la 
l iberté parfois un peu v i v e et nécessaire de 
la forme théâtrale, mais c'est contre cer-
taines l icences immorales que proteste M. 
Trarieux. De cette façon, sur ce terrain, 
nous sommes parfai tement d'accord. 

Si j 'ai cru devoir faire cette déclaration 
en ce qui concerne le théâtre, c'est que j 'ai 
le désir de répondre, en ce qui me concerne, 
au point de v u e plùs particulier du minis-
tère de l ' intérieur, aux crit iques qui, hier , 
ont été formulées par M. Bérenger. 

Je ne voudrais pas, en effet, paraître me 
désintéresser d'une question qui engage à 
u n haut degré la responsabilité des fonc-
tionnaires placés sous mes ordres et, par 
conséquent, tout à fait , m a responsabil i té 
personnelle et ministériel le . 

M. Bérenger a fait allusion à un cer-
tain nombre de faits : il a apporté à la 
tr ibune u n certain nombre de crit iques, 
et, de m ê m e que l 'honorable M. Trarieux, 
tout à l 'heure, s'efforçait d' indiquer ce qui 
est permis et ce qui doit être défendu, 
M. Bérenger me permettra de lui dire que 
je lui sais gré d'avoir facilité ma tâche en 
s'appropriant la distinction que faisait , il y 
a quelques jours , un critique, un h o m m e 
de goût qui ne passe pas pour ne pas a imer 
la l iberté dans le théâtre, et d'une manière 
plus générale, dans la l ittérature. 

M. Bérenger s 'appropriait, en effet, les 
paroles de M. Francisque Sarcey, lorsqu'i l 
disait h ier : 

« Autant j 'a ime la franche et p lantureuse 
jovial i té d'un Rabelais , ou m ê m e l 'esprit 
égrillard d'un chansonnier du dix-huit ième 
siècle...», M. Bérenger aj outait : « Et qui est-ce 
qui ne serait pas de son a v i s ? » et je p e n -
sais que le Sénat tout entier aurait été una-
nime à répondre «Nous tous« ; « . . .autant je 
hais la polissonnerie voulue et froide. » 

C'est bien là, messieurs , la question. Il 
s'agit en réalité de savoir quels sont les 
abus qu'il faut interdire. Des progrès consi-
dérables ont été réalisés et sont dus, en 
grande partie, à la l ibre action, à l ' initiative 
de ces sociétés qui, depuis quelque temps 
se sont constituées dans notre p a y s et ont 
pour mission d'aider sinon m ê m e d'accé-
lérer l 'action des pouvoirs publ ics . L'hono-
rable M. Bérenger est à leur tête, et je suis 
heureux de pouvoir , à ce point de v u e , lui 
rendre u n h o m m a g e auquel, j 'en suis con-
v a i n c u voudra s 'associer le Sénat tout 
entier. (Applaudissements.) 

Mais si M. Bérenger a pris cette init iative, 
le Sénat me permettra de dire qu'il a été 
suivi par les pouvoirs publics ; et, à coup 
sûr, je ne sortirai pas de ma fonction, et je 
crois au contraire que je remplirai une de 
m e s prérogatives les plus agréables en 
rendant just ice aux ell'orts que M. le préfet 
de police a accomplis depuis un certain 
nombre d'années et en constatant à la tri-
bune du Sénat que beaucoup des abus qui 
étaient dénoncés il y a quelques années ont 
cessé d'exister aujourd'hui . (Très bien! très 
bien !) 

M . B é r e n g e r . C'est vrai . 
M. le minis t re . Il y a quelques jours, à 

l 'occasion du budget du ministère de la jus-

tice, un m e m b r e de la droite, M. Le Provost 
de Launay, faisait allusion à des abus qui, 
à diverses reprises, ont soulevé l ' indigna-
tion publ ique et ont trouvé un écho jusqu'à 
la tr ibune du Parlement. Il faisait allusion 
à certains raccolages qui se pratiquent le 
soir, à la sortie des lycées et des collèges. 
M. Le Provost de Laiinay me permettrait, 
s'il était ici, de lui faire observer qu'il fai-
sait allusion à un abus qui a presque com-
plètement disparu, comme le constatait 
hier M. Bérenger. 

De m ê m e M. Bérenger reconnaissait 
que la distribution de réc lames l icencieuses 
ou de prospectus obscènes qui se faisait à 
la porte des lycées ou des collèges et, d'une 
manière générale, dans les rues, avait 
presque complètement cessé . 

C'est là un eLfort que je crois de mon de-
voir d' indiquer, surtout après les faits qui 
ont été révélés il y a quelques années. 

De même, en ce qui concerne les aff iches, 
le Gouvernement se sert dans toute la m e -
sure possible de la législation existante, 
mais M. Bérenger ne disconvenait pas, dans 
les observations qu'il présentait hier, que 
peut-être la législation est insuffisante et 
que l 'action de la police est l imitée par la 
loi actuelle. 

En effet, le devoir de la police consiste, 
d'après la législation de 1881, m ê m e modi-
fiée par celle de 1882, à signaler au parquet 
les affiches qui peuvent lui apparaître 
comme immorales . Elle n'a pas manqué à 
son devoir, et j 'ai sous les y e u x la liste d'un 
certain nombre d'affiches qui, dans ces der-
niers mois, ont été signalées par la préfec-
ture de police au parquet, qui ont été pour-
suivies et, pour la plupart d'entre elles, con-
damnées. (Très bien! très bien!) 

Ceci m'amène à reprendre la distinction 
qui, à mon sens, doit dominer le débat pour 
déterminer d'une manière plus précise les 
mesures qui ont appelé la sollicitude du 
Sénat et qui doivent éveil ler l ' initiative du 
Gouvernement . 

On peut considérer ou que la législation 
actuelle est insuffisante ou que, dans les 
parties où elle suffit, elle n'est pas appli-
quée. 

En ce qui concerne les insuff isances de la 
législation actuelle, M. le garde des sceaux 
viendra, je crois, tout à l 'heure, déclarer 
qu'il y a là une question dont il s'est préoc-
cupé et qu'il se propose de déposer très 
prochainement sur le b u r e a u du Sénat un 
projet qui est aujourd 'hui rédigé et qui a 
pour objet de compléter les insuff isances 
de la loi de 1882. 

J'ajoute, comme j e l'ai personnel lement 
promis à M. Bérenger, que le Gouvernement 
fera tout ce qui dépendra de lui pour de-
mander à la Chambre des députés d'inscrire 
à son ordre du jour un projet déjà voté par 
le Sénat et qui dort depuis trop longtemps 
dans les cartons de la Chambre. 

En ce qui concerne la législation actuelle 
et son application, M. Bérenger a posé un 
certain nombre de questions dont quelques-
unes s 'adressent plus particulièrement au 
ministre qui est à la tribune. 

M. Bérenger a posé des questions en ce 
qui concerne les k iosques , les gares de che-
mins de fer et enfin les cafés-concerts. 

En ce qui concerne les kiosques, je crois 
donner une entière satisfaction à M. Béren-
ger en lui disant que je m'approprie non 
seulement, b ien entendu, dans leur prin-
cipe, mais dans leur application r igoureuse, 
les déclarations qui étaient, en 1893, appor-
tées à la tr ibune du Sénat par M. Ribot, 
président du conseil et ministre de l 'in-
térieur. 

M . B é r e n g e r . Très b i e n ! 
M . le minis tre . M. Ribot reconnaissait 

que la préfecture do police, accordant les 
autorisations administratives, avait le droit 
de les retirer. Il ajoutait qu'il avait donné 

des instruct ions formelles au préfet de 
police pour que certaines publicat ions 
obscènes , certains dessins l icencieux ne 
pussent pas apparaître dans les k i o s q u e s ; 
que certains journaux d'une il lustration 
part icul ière ne pussent pas y f igurer, et 
qu'il menacera i t du retrait de l 'autorisation 
les détenteurs de kiosques qui ne tien-
draient pas compte de ces prescriptions. 
Je puis d'autant mieux, messieurs , repren-
dre ces déclarations que je me fais u n 
h o n n e u r de les avoir déjà, dans u n e très 
large m e s u r e , appliquées avec le concours 
v ig i lant du préfet de police. 

Le mal n 'a pas complètement disparu, je 
le reconnais très n e t t e m e n t ; il ne dispa-
raîtra que le jour où l'on aura apporté 
à la légis lat ion de 1882 les modifications 
auxquel les je faisais allusion tout à l 'heure, 
mais des instructions ont été données et 
elles sont, pour les k iosques , appliquées 
avec la m ê m e r igueur que pour les affiches. 
(Très bien! très bien!) 

Je crois donner aussi satisfaction à M. 
Rérenger, en lui disant que la survei l -
lance de la police et de la sûreté g é n é -
rale doit s 'appliquer avec la m ê m e rigueur 
dans les gares e t , je reprends ici une 
distinction que faisait hier l 'honorable sé-
nateur, entre les l ieux publ ics où certains 
spectacles qui ne devraient pas y exister, 
s 'y produisent publ iquement et l ibrement , 
et certains l ieux plus privés où il faut p a y e r 
u n prix d'entrée pour assister à certains 
spectacles. 

Je ne dis pas, messieurs , — et je ne vou-
drais pas que le Sénat se méprit sur ma 
pensée; je ne voudrais pas, dans un débat 
de cette nature, apparaître au Sénat ni 
c o m m e trop ver tueux , ni comme trop r igo-
riste (Sourires), — je ne dis pas que certains 
spectacles soient légi t imes et doivent être 
tolérés par les pouvoirs publics , par la pré-
fecture de police, parce qu'il faut pour y 
assister p a y e r un droit à l 'entrée; j 'est ime 
qu'i l y a des spectacles que l 'argent ne lé-
gi t ime p a s ; seulement je considère qu'i l 
est du devoir des pouvoirs publics et de la 
police de se montrer plus part icul ièrement 
sévères pour les spectacles qui se produi-
sent dans la rue, parce que la rue appar-
tient à tout le m o n d e ; parce que, s'il est 
possible de ne pas aller dans certains 
théâtres ou cafés-concerts, il y a des spec-
tacles qui sollicitent l'œil sur la voie pu-
bl ique, et qu'il y a là des scandales qu'il 
faut éviter. 

M. le ministre des travaux publ ics a 
donné, d'accord avec moi, une première sa-
tisfaction aux réclamations légi t imes qui 
ont été . formulées à la tr ibune; il a indiqué 
que dans les prochains cahiers d 'adjudica-
tion une clause particulière ferait droit aux 
observat ions déjà anciennes de l 'honorable 
sénateur. J'ajoute qu'en ce qui me concerne, 
je ne conteste pas du tout le droit qui ré-
sulte pour le ministre de l ' intérieur de l 'ar-
ticle 70 de l 'ordonnance de 1846, et je pro-
mets au Sénat très s implement , mais avec 
le désir de passer des paroles aux actes, de 
donner des instructions formelles pour 
qu'à Paris et en province on veil le à l 'exé-
cution des prescriptions de la loi de 1881 et 
de l 'ordonnance de 1846. (Approbation.) 

Enfin, messieurs , en ce qui concerne les 
cafés-concerts, ils dépendent dans une cer-
taine mesure du ministre de l ' intérieur, 
mais dans une mesure que, pour la res-
ponsabil i té de chacun, il est nécessaire de 
préciser à la tribune. 

Qu'il s 'agisse de cafés-concerts ou, d'une 
manière plus générale, de ces concerts qui 
v iennent de se développer depuis quelques 
années avec une facilité vér i tablement trop 
g r a n d e . . . 

M. R a n c . Où va surtout le public aristo-
cratique ! 
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M. le minis t re . Je ne sais pas, monsieur 
Ranc, quel est le publ ic qui y a s s i s t e . . . 

M. R a n c . C'est un publ ic qui peut p a y e r 
sa place 5 et 10 fr . 

C'est la mode seule qui fait v ivre ces 
établissements, ou le snobisme, si v o u s 
aimez mieux. 

M. B é r e n g e r . Il y en a où l'on ne p a y e 
que sa consommation. 

M. R a n c . Ceux-là ne sont pas les plus 
mauvais ! 

M. le minis t re . Quel que soit le public, 
le Sénat comprendra à mervei l le que, dans 
une question de cette nature, il faut asso-
cier et réunir toutes les bonnes volontés, 
et qu'il n'est pas possible d'y introduire 
des nuances pol i t iques ou des nuances de 
situation sociale. 

M. R a n c . Il ne s'agit pas là de politique. 

M . le minis t re . Quel que soit le public 
et le prix qu'il paye , que ce prix soit élevé 
ou médiocre, il ne légit ime pas les l icences, 
trop souvent excessives, du spectacle. (Très 
bien!) 

J'indique s implement les mesures qu'il 
peut être nécessaire de prendre et celles 
qui ont déjà été prises. 

M. Bérenger avait raison de dire hier que 
pendant trop longtemps ces spectacles 
n'ont pas été soumis au v isa de la censure. 

Le fait s 'explique par l 'origine m ê m e 
d'un de ces cabarets artistiques ; il fut créé 
sans autorisation, il fut toléré. Mais à côté 
de lui d'autres s 'ouvrirent, se développè-
rent dans des conditions différentes, qui ne 
gardèrent pas la m ê m e retenue, et aujour-
d'hui il en existe environ quarante! Cinq 
ou six à peine peuvent se réclamer de l'art, ; 
les autres ne sont que des cabarets qui 
n'ont, à aucun point de v u e , rien d'artis-
tique. 

Je suis d'accord avec M. le ministre des 
beaux-arts pour que toutes les chansons qui 
seront dites dans ces cafés-concerts soient 
soumises au visa préalable de la censure. 

Ceci dépend de la direction des b e a u x -
arts qui s 'y appliquera, et, ce qui dépend 
plus particulièrement du ministre de l ' in-
tcrieur, c'est qu'une survei l lance soit exer-
cée sur les chansons visées, et qu'il ne soit 
pas toléré que l 'on y chante des chansons 
qui n'auraient pas été soumises à la cen-
sure ou que l 'on n 'ajoute pas aux chansons 
autorisées des passages qui auraient été 
interdits. (Très bien!) J 'ajoute que déjà le 
Gouvernement a fait , sur ce point, preuve 
de sa bonne volonté, c a r d a n s ces derniers 
mois la préfecture de police a fermé une 
vingtaine de ces cabarets. (Très bien! très 
bien!) 

Telles sont les explications que je devais 
au Sénat. 

Je m'en v e u x d'avoir, en répondant à 
M. Trarieux ou plutôt en lui succédant à la 
t r i b u n e , r a b a i s s é , par des explications 
peut être trop précises et un peu terre à 
terre, les considérations si éloquentes et si 
é levées qu'il présentait à la tr ibune et que 
développait h ier M. Bérenger. Je tiens à 
dire, au nom du Gouvernement, qu'il ne 
pourrait, sans manquer à un de ses devoirs 
essentiels, se faire i l lusion sur l ' importance 
et la gravité de la question qui a été sou-
mise au Sénat. (Approbation.) 

C'est là une question part icul ièrement 
difficile et délicate, mais elle est incontes-
tablement très é levée, puisqu' i l s'agit de la 
moralité publ ique et, comme le disait hier 
M. Bérenger, de l 'avenir des j e u n e s généra-
tions et par conséquent de l 'avenir moral et 
intellectuel de notre pays . (Vive approba-
tion sur un grand nombre de bancs.) 

M . B é r e n g e r . Très b ien! 

M. le m i n i s t r e . M. Bérenger a dit quels 

étaient les devoirs du Gouvernement ; ie 
tiens à déclarer que le Gouvernement est 
décidé à n 'y pas faillir et je serais h e u r e u x 
si, par les explications de fait que j 'ai ap-
portées, par l ' indication des mesures qui 
ont déjà été prises, j 'avais donné à l 'au-
teur de l ' interpellation et au Sénat tout 
entier, qui est unanime dans cette ques-
tion, l ' impression que le Gouvernement a 
fait son devoir, qu'il ne se contente pas, 
comme on l'a dit hier, de ces déclarations 
de complaisance qui sont faites pour les be-
soins d'une interpellation, mais qu'il est 
décidé à prendre toutes les mesures néces-
saires pour protéger la moralité publ ique, 
et qu'il s 'y appliquera, non pas par de vai-
nes promesses ou par des paroles inuti les, 
mais par une bonne volonté ferme, résolue 
et continue, qui se traduira par des actes et 
par des faits. (Très bien! très bien ! et applau-
dissements prolongés.) 

M. D a r l a n , garde des sceaux, ministre de 
la justice et des cultes. Je demande la pa-
role. 

M . le p r é s i d e n t . La parole est à M. le 
garde des sceaux. 

M . le g a r d e des s c e a u x . Messieurs, le 
sujet de l ' interpellation serait épuisé, si. je 
n 'avais à apporter une déclaration au Sénat 
en ce qui concerne le point sur lequel l 'ho-
norable M. Bérenger a interrogé le ministre 
de la just ice. 

M. Bérenger a reconnu que les tr ibunaux 
étaient, dans la plupart des cas, désarmés 
contre les abus dont il se plaignait . J'es-
t ime, comme M. Bérenger, que la loi laisse 
la just ice impuissante à réprimer des choses 
qui ne devraient pas rester impunies , et, 
c o m m e lui , j 'ai constaté des lacunes re-
grettables dans la loi du 2 août 1882. J'ai 
montré à l 'honorable sénateur u n projet de 
loi préparé par moi pour combler ces la-
cunes, et je puis dire au Sénat que pour la 
rédaction du texte définitif de ce projet de 
loi, je n'ai point négl igé de mettre à profit 
les conseils éclairés de l 'honorable M. Bé-
renger et les études spéciales qu'il a faites. 
A l 'une des plus prochaines séances du 
Sénat, ce projet sera déposé sur son bureau. 
(Très bien! — Vive approbation.) 

M . J o s e p h F a b r e . Je demande la parole. 
(Aux voix.') 

Ri. le p r é s i d e n t . La parole est à M. Fa-
b r e . 

M . J o s e p h F a b r e . Messieurs, je ne v iens 
pas plaider à mon tour la cause de la vertu ; 
mais, après les beaux discours que vous 
avez entendus en faveur de la sécurité des 
mœurs, je demande la permission de v o u s 
soumettre une observation en faveur de la 
sécurité des existences dans les cafés-con-
certs et dans les bouibouis . (Exclamations 
et rires.) 

Oui, bouibouis ! Je crois que ce néolo-
gisme est excellent pour désigner ces ca-
barets artistiques ou érotiques où il est au-
jourd'hui de mode, comme l ' indiquait tout 
à l 'heure M. Ranc, que la haute bourgeoisie 
aille s 'amuser ou s 'ennuyer, l ieux « select » 
qui sont quelquefois de mauvais l ieux où, 
bien loin de faire de l'art, on a l 'unique 
souci de faire de l 'argent au m o y e n de fan-
taisies pornographiques qui n'ont rien de 
c o m m u n avec les bel les gaillardises de nos 
pères. (Très bien!) 

Tandis que, dans les théâtres, les précau-
tions les plus variées, les plus strictes, et 
je puis a jouter les plus onéreuses, sont 
prescrites et prises pour empêcher que le 
feu s 'y mette et pour assurer la prompte 
évacuation des salles en cas d' incendie, 
tout au contraire, dans les l ieux de plaisir 
dont je parle, on n'a pas souci de prendre 
les précautions que commanderait la pru-
dence la plus élémentaire. 

Il est vrai qu'une dif férence existe. Tant 
dis que, dans les théâtres, il est absolument 
interdit de f u m e r , m ê m e sous le pér is ty le , 
là on f u m e j u s q u e dans les galeries et les 
tr ibunes, où le publ ic est entassé. 

Messieurs, je pourrais mettre en avant le 
nom de tel critique éminent, ou de tel 
éminent inspecteur des beaux-arts au profit 
des observations que j 'ai l 'honneur de vous 
soumettre; et vraiment, je ne puis croire 
que M. Bérenger l u i - m ê m e veui l le la mort 
du pêcheur. Je ne puis croire que les prota-
gonistes de la morale publ ique soient dis-
posés à attendre qu'une catastrophe, écla-
tant dans ces l ieux qu'ils censurent, y fasse 
la solitude, — quitte à dire ensuite que le 
Ciel n'a fait que châtier les amateurs de 
mauvais spectacles. (Très bien!) 

J'estime, pour ma part, que m ê m e les 
bouibouis doivent être protégés ; je de-
mande donc à M. le ministre de l ' intérieur 
de vouloir bien vei l ler à ce que M. le préfet 
de police ne l imite pas aux théâtres ses 
justes exigences et qu'il prescrive que dans 
ces cafés-concerts, dans ces cabarets où les 
spectateurs sont pressés les uns contre les 
autres, il y ait des dégagements assurés, et 
de justes précautions prises contre les r is-
ques d'incendie, susceptibles d'amener, 
faute d' issues ouvertes à une foule prise de 
panique, les plus épouvantables deuils. 
(Marques CÎ approbation. ) 

M. B é r e n g e r . Je demande la parole. 

M. J o s e p h F a b r e . Je demande à M. le 
ministre s il est disposé à tenir compte de 
mon vœu. 

M . le minis tre de l ' in tér ieur , de sa place. 
Je m'en excuse auprès du Sénat et de l 'ho-
norable M. Fabre ; mais si je n'ai pas i m -
médiatement répondu à ses' observations, 
c'est parce que j 'adhérais complètement au 
langage qu'il venait de tenir à la tr ibune. 
J'ajoute que je suis d'autant plus décidé à-
donner suite, dans ce qu'elles ont de légi-
t ime, aux observations de l 'honorable M. Fa-
bre, que déjà M. le préfet de police s'est 
préoccupé de la situation qu'il a révélée 
et que , dans ces derniers t e m p s , cinq 
cafés-concerts ont été fermés, précisément 
parce qu'ils n'avaient pas pris, au point de 
vue de la sécurité publ ique, les mesures 
auxquelles faisait allusion l 'honorable sé-
nateur. (Très bien! très bien!) 

M . le p r é s i d e n t . La parole est à M. Béren-
ger. 

M . B é r e n g e r . Messieurs, ce débat a ap-
porté trop de satisfactions à ceux que préoc-
cupait la délicate question qui y a été trai-
tée, pour qu'il puisse se terminer sans que 
le Sénat témoigne les sentiments d'appro-
bation et de confiance que doivent lui ins-
pirer les déclarations qu'il v ient d'entendre. 
Je suis, pour moi, personnel lement recon-
naissant au Gouvernement de l 'attitude si 
nette qu'il vient de prendre. 

Désormais, tout son concours, un peu 
étroitement mesuré peut-être jusqu 'à pré-
sent, sera fermement acquis à l ' importante 
cause de la lutte si nécessaire contre les 
désordres qui nous aff l igent. C'est un i m -
portant résultat, dont il convient de se fé l i -
citer et de l 'applaudir. 

C'est dans ces sentiments, messieurs , que 
je dépose, avec plusieurs de mes collègues, 
l'ordre du jour suivant : 

« Le Sénat, approuvant les déclarations 
du Gouvernement et confiant dans sa v ig i -
lante fermeté, passe à l'ordre du jour..(Très 
bien! très bien !) 

M . le prés ident . Je donne lecture de 
l'ordre du jour présenté par MM. Bérenger, 
Sébline et Gouin. 

« Le Sénat, approuvant les déclarations 
du Gouvernement et confiant dans sa fer-
meté, passe à l 'ordre du jour. » 
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M. le ministre de l'intérieur. Le Sénat 
serait surpris si le Gouvernement n 'accep-
tait pas cet ordre du jour. (Très bien! et 
rires.) 

M. Lucien Brun. Je demande à dire quel-
q u e s mots de ma place. 

M. le président. La parole est à M. Lu-
c ien Brun 

M. Lucien Brun. Le Sénat me permettra, 
avant le vote, de poser au Gouvernement 
une simple question. Il s'agit île relever le 
n iveau de la moralité publ ique ou de l 'em-
pêcher de descendre encore. La pensée 
n'est-elle pas v e n u e au Gouvernement que 
favoriser l 'enseignement rel igieux et la pro-
pagation des idées re l ig ieuses en serait le 
m o y e n le plus eff icace? (Exclamations à 
gauche.) 

La quest ion est posée. Le Sénat c o m -
prendra qu'avant de donner un vote de 
confiance au Gouvernement , je t ienne à 
avoir sur ce point une réponse. (Aux voix ! 
aux voix!) 

M. le président. Je mets aux voix l 'ordre 
du jour dont j 'ai donné lecture, et qui a été 
présenté par MM. ISérenger, Séltline et Eu-
gène Gouin. 

(L'ordre du jour est adopté.) 

l 'aris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire. 


